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TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

«L'art. 71 du décret du 22 mars ne distingue pas entre le 

procès-verbal et le compte-rendu, il en résultait le grave 

inconvénient de soumettre à l'approbation de l'assemblée 

un procès-verbal analytique des discours prononcés, qui 

pouvait soulever des diseussions dont l'inutilité était sou-

vent le moindre désavantage. 

«La disposition actuelle remédie à cet inconvénient. Le 

procès -verbal, borné à ce qu'il doit être, passera seul sous 

les yeux de la chambre; le compte-rendu des discussions, 

pouvant comporter plus de développements, et rédigé par 

une commission émanée de l'assemblée même, aura, pour 

le publie comme pour le pouvoir, toutes les garanties dé-

sirables, et répondra mieux aux conditions du Gouverne-

ment représentatif sans perdre aucune des garanties que 

l'expérience a reconnues nécessaires. Tel est l'esprit de 

l'article 42 de ta Constitution, dont le but est assurément 

d'empêcher le retour de ces excès de tribune qui jetaient 

chaque jour de nouvelles causes d'agitation dans lu pays, 

mais qui, dans la pensée de son auteur, ne devait pas plus 

priver la France que le Gouvernement des lumières qui 

jaillissent d'une discussion loyale et approfondie. 

« Par les changements qu'il vient d'introduire dans le 

décret du 22 mars, en vertu du pouvoir que lui a conféré 

le sénatus-consulte du 25 décembre, le Gouvernement 

croit avoir pourvu à loutes 1rs nécessités -pie l'expérience 

de la dernière session a révélées. Cependant, si d'autres 

lacunes ou d'autres imperfections se manifestaient avec le 

temps, le chef de l'Etat devrait sans doute y pourvoir; 

mais il ne le fera, comme il vient de le faire, qu'avec une 

extrême prudence et avec le concours des lumières et de 

l'autorité des grands pouvoirs publics. » 

de cette communauté sont réputés la propriété du mari, 

et ses héritiers, simples créanciers de la somme conve-

nue," à titre de forfait, doivent le droit de mutation sur ces 

mêmes biens sans pouvoir en déduire le montant du for-

fait considéré dans ce cas comme une simple charge de la 
succession. 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin; plaidant, M* Moutard-Martin. 

JUGEMENT DE SÉPARATION 

DAMNATION. — 

DE CORPS ET DE RIENS. 

DROIT PROPORTIONNEL,.' 

C0N-

C'est par omission que le nom de M. le duc de Bauffre-

mont ne figure pas dans la liste do sénateurs publiée dans 

le Moniteur du 1 er janvier. Il doit se trouver entie celui 

de M. le général Gémeau el celui de M. Delangle, premier 

président de la Cour impériale de Paris. {Moniteur.) 

fraod 

cent*1 

PARIS, 3 JANVIER. 

Le Moniteur a publié hier un décret impérial, en date 

du 31 décembre, qui règle les rapports des grands corps 

de l'Etat entre eux et avec le chef du Gouvernement. Ce 

décret contient quatre-vingt-douze articles. L'arl'cle sui-

vant que publie aujourd'hui le Moniteur en fait connaître 
les principales dispositions : 

« Le décret inséré au Moniteur d'hier, 2 janvier, repro-

duit, en les modifiant sur quelques points, les dispositions 

de celui du 22 mars 1852, qui avait réglé les rapports des 

grands corps de l'Etat entre eux, ainsi qu'avec le chef du 

Gouvernement, et établi les conditions organiques de leurs 
travaux. 

« L'empressement du pouvoir à publier ce décret pré-

vient toute incertitude sur l'usage que l'Empereur pouvait 

faire de la faculté que lui accorde l'art. 5 du sénatus-con-

suite du 25 décembre dernier. 

« Le changement de forme du Gouvernement exigeait 

certaines modifications dans le décret organique du 22 
mars; mais ces modifications ne touchent et ne pouvaient 

toucher à aucun des articles de la Constitution. Ce sont de 

pures dispositions réglementaires, dont les unes n'ont 

d 'autre but que de mettre la rédaction du décret du 22 
mars en harmonie avec le nouvel ordre de choses, et dont 

les autres, dictées par l'expérience, ont pour objet de fa-

ciliter les rapports des grands corps de l'Elat, tout en re-

haussant leur dignité et en ajoutant à l'indépendance de 
leurs fonctions. 

« Rien n 'est changé dans les attributions et les rapports 
du Conseil d'Etat. 

« Les nouvelles modifications qui concernent le Sénat 

je bornent à lui attribuer le droit, dont a joui la chambre 

des pairs jusqu 'en 1848, de voter le budget de ses dépen-

ses intérieures et d'en régler l'emploi, comme d'adminis-

trer le palais et les dépendances qui lui sont affectés. Celte 

disposition, justifiée par de hautes convenances, ne dis-

pense pas le Sénat des règles protectrices de la responsa-

bilité. Aucune dépense ne peut être mandatée par le grand 

référendaire que sur les crédits ouverts par les ordonnan-

ces de délégation du ministre des finances, et ces mandats 

ne peuvent être acquittés que dans les formes et avec les 

jJj*™cations prescrites par les lois et règlements éla-

« Les modifications les plus importantes du nouveau 

^P^ 1
 concernant le Corps législatif portent sur les points 

, " kes présidents et les secrétaires des bureaux entre 

jÇSquels se divise la chambre, au lieu d'être désignés par 

sorn' ■
Comme le v

°olait le décret du 22 mars, seront dé-
mais nommés par les membres des bureaux et renouve-

la chaque mois. 

Il a paru dans ces derniers temps plusieurs ouvrages, 

un cuire autres intitulé les Limites de la France, qui sem-

blent avoir pour but de flatter des tendances que l'on croit 
être celles du Gouvernement. 

Le Gouvernement repousse toute solidarité avec les au-

teurs de ces ouvrages, dont l'esprit est aussi éloigné des 

intentions de l'Empereur que de sa politique hautement dé-

clarée. (Moniteur.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 3 janvier. 

DROIT DE PÉAGE. BAIL. RÉSILIATION. PRÉJUDICE. 

RESPONSABILITÉ. 

I. L'adjudicataire du bail d'un droit de péage sur le 

port d'une commune qui a sollicité et obtenu du préfet, 

sur l'avis du maire, une modification dans le mode de vé-

rification, par exemple la substitution de l'emploi des 

échelles d'immersion à la romaine métrique, ne peut pas 

être fondé plus lard à demander des dommages-intérêts à 

l'occasion du préjudice qui serait résulté pour lui de ce 
changement. 

IL Le préjudice occasionné à cet adjudicataire, par la 
résiliation de son bail, ne peut pas être une cause de res-

ponsabilité à la charge de la commune, lorsque cette rési-

liation a été le résultat de la force majeure et de faits com-

muns aux deux parties. La déclaration de la force ma-

jeure, non plus que la constatation des faits communs, ne 
peuvent engendrer un moyen de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M" Dufour. (Rejet du pourvoi du sieur La-

vielle.) 

AVOUÉ. — 

Tout jugement de séparation de corps et de biens, qui 

contient contre le mari une condamnation, même impli-

cite, de sommes à payer à la femme, 'donne ouverture au 

droit proportionnel, indépendamment du droit fixe qui 

peut avoir été perçu précédemment. Le jugement de sépa-

ration qui autorise la femme à reprendre l'administration 

de ses biens doit être considéré comme une con lamna-

tion qui rend exigible le droit proportionnel déterminé par 

les articles 4, 14, n° 10, 68, § 6, n° 2, et 69, § 2, n° 9 dé 
la loi du 22 frimaire an VIL 

Admission, au rapport de M. le conseil 'er Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avoc t-

général Sevin, plaidant M* Moutard -Martin, du pourvoi 

de l'a 'mi ou n ation de l'enregistrement contre la dame 
Roussel. 

' Même arrêt sur le pourvoi de la même administration 

contre la dame de la Garrière et sur une question iden-
tique. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 3 janvier. 

ACTES ADMINISTRATIFS. S1INÏ3. — 

CHEMIN DE FER. INDEMNITÉ. 

V0IRS. — CONVENTIONS PRIVÉES. 

PROHIBITION' D EXPLOITER. 
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VENTE JUDICIAIRE. — RENVOI DEVANT NOTAIRES. 

REMISE PROPORTIONNELLE. 

Lorsqu'une vente judiciaire a été renvoyée devant no-

taires, la remise proportionnelle fixée par les articles 14 et 

11 combinés du tarif du 10 octobre 1841 doit-elle être cal-
culée, alors même qu'il s'agirait d'immeubles distincts, sur 

le montant total de l'adjudication, ou bien sur chacun des 
lots séparément ? 

Le pourvoi du sieur Voisin et consorts, qui soulevait 

cette question et qui avait pour objet de prouver que la 

remise ne devait, d'après le tarif, être calculée que sur le 

chiffre total de l'adjudication, a été renvoyé devant la 

chambre civile au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Se-
vin. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES.— RESPONSABILITÉ. 

Le conservateur des hypothèques qui a refusé de rece-

voir une inscription hypodiécairc, parce qu'à son avis 

l'inscrivant n'avait pas le droit de la prendre, s'est rendu 

juge de ce droit. Il a ainsi assumé la responsabilité de son 

refus dans le cas où le droit qu'il a nié- existerait légale-

ment. (An. 2199 du Co le iNap..) Mais aussi il n'a pu en-

courir aucune gara >tie, lorsqu'il a été jugé et reconnu 

même parla partie qui réclamait l'inscription que son re-

fus était bien fondé. L'art. 2199 ne fait pas résulter la res-

ponsabilité du conservateur du seul fait de son refus; il 

faut encore qu'il y ail eu un préjudice causé; or il ne peut 

y avoir piéjudiee à un droit qui n'existe pas. 

Rejet, au i appoi l de M. le conseiller Pecourt, el sur les 

conclusions cou formes de M. l'avocat-général Sevin, du 

pourvoi de la veuve de Mirauiout. (M* Marinier, avocat.) 

FORFAIT DE COMMUNAUTÉ. DROITS DE MUTATION. — 

ENRfcCISTREMENT. 

Lorsqu'il a été stipulé un forfait de communauté en fa-

veur de la femme, c'esi-à -dire lorsqu'il a été convenu, 

dans le contrat de mariage, qu'au moyen du paiement 

d'une somme déterminée, la femme n'aurait aucun droit 

sur les biens de la communauté, à sa dissolution, les biens 

Ne viole pas la règle de la séparation des pouvoirs ad-

ministratif et judiciaire l'arrêt qui, tout en respectant des 

actes administratifs, se borne à en régler les conséquences 

et l'application aux intérêts privés. Spécialement, lors-

qu'un arrêté administratif a, dans l'intérêt d'un chemin de 

fer et de la sûreté publique, prohibé, dans un certain 

rayon, l'exploitation d'une mine préexistante, l'action par 

laquelle le cessionnaire ou le redevancier de la mine ré-

clame de la compagnie du chemin de fer une indemnité 

pour dédommagement du préjudice que lui a causé la dé-

fense d'exploiter, est de la compétence de l'autorité judi-

ciaire. (Art. 545 et 1382 du Code Napoléon; lois de 1790 
et fructidor an III; loi du 21 avril 1810.) 

Dans la fixation de l'indemnité due au redevancier, on 

doit avoir égard aux conventions intervenues entre le con-

cessionnaire et lui, et comprendre dans les éléments de 

l'indemnité la privation des droits que la convention lui 

assurait. Il y a lieu d'appliquer, en ce cas, l'art. 1149, et 

non l'art. 1165 du Code Napoléon. 

Le . rejet de conclusions subsidiaires prises en cours 

d'instance est suffisamment motivé, bien qu'aucun motif 

spécial n'ait été donné à cet égard, si les motifs donnés 

sur la question du fond contiennent une réponse implicite 

aux conclusions subsidiaires. (Art. 7 de la loi du 20 avril 
1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé par la compa-

gnie du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon contre les 

consorts Fleurdelix. Plaidants, M" Delaborde el Frignet. 

TIMBRE. —LETTRE DE VOITURE. — CHEMIN DE FER. 

Les extraits du journal d'expédition, ou feuilles mises 

par une compagnie de chemin de fer entre les mains du 

conducteur d'un train, pour être déposées aux différentes 

stations, doivent, lorsqu'elles contiennent d'ailleurs toutes 

les formes substantielles des lettres de voiture, être revê-

tues du timbre, encore qu'elles neportent nilasignature de 

l'expéditeur ni celle du commissionnaire. (Art. 101 et 102 
du Code de commerce ; art. 12 de la loi du 13 brumaire 

an VII; décret de 1809; loi de finances du 11 juin 1842.) 
Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-généiul Nieias-Gail 

lard, d'un arrêt de la Cour impériale de Rouen. (Enregis-

trement contre compagnie du chemin de fer de Paris à 

Rouen et au Havre. Plaidants, M" Moutard-Martin et 
Moreau.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Verges. 

Audiences des 11, 18, 24 el 31 décembre. 

DISSOLUTION DE COMMUNAUTÉ. - PRÉLÈVEMENTS DE LA FEM-

ME. INDEMNITÉS DIS LA FEMMK PoUR DES OBLIGATIONS 

PAR ELLE SOUSCRITES SOLIDAIREMENT AVEC sOS M. RI, AVEC 

L'AUTO. .DATION DE CE DERNIER , SON CONSEIL JUlllCIARË. 

La femme commune el acceptante a droit de prélever par pri-

vilège et préférence, sur la mu$se active d< la communauté, 

le montant des indemtiit s à elle dues à raison de ses en-

gagements solidaires avec son mari. 

Il n'y a point d'exception à celle règle quant aux obligations 

souscrites solidairement par une femme ayant pour con>e.it 

judiciaire son mari, qui t'a autorisée à l'effet desdites obli-
gations. 

Pàr jugement du Tribunal de première instance de Pa-

ris, du 27 juin 1851, il a été dit que M"" veuve Haunier 

avait le droit d'êire indemnisée des obligations par elle 

souscrites solidairement, avec l'autorisation de sou mari, 

qui était aussi son conseil judiciaire ; mais sa prétention 

au privilège pour «es prélèvements avail été rejelée par 

une autre disposition du même jugement, dont nous ne 

rapportons que les motifs de droit, qui, sur les deux 
points dont il s'agit, sont ainsi conçus : 

« Le Tribunal, 

« Eu ce qui touche les créances Médail et Letnaire ; 
« Attendu que, par actes passés les 2 et 8 mars 1847, les 

époux Hannier se sont reconnus débiteurs solidaires : 1° de la 
demoiselle Leinaire, de la somme de 16,01)0 fr.; 

« 2° De Médail, de celle de 27,0U0 lr.; les deux obligations 
productives d'intérêts ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1431 du Code Napoléon, 

la femme Hannier n'est réputée, à l'égard de sou mari', s'être 
obligée que comme caution; 

« Que la succession de ce dernier est donc tenue de l 'indem-

niser du montant desdites obligations; 

« Qu'il est allégué, à la vérité, qu'au moment où les obli-

gations ont été souscrites, la veuve Hannier était soumise à 
un conseil judiciaire ; 

« Que c'était à son mari que ces fonctions avaient été con-
fiées, et que ce dernier n'a pu l'autoriser à couliacter lesdiles 

obligations, qui par cela seul sont entachées de nullité; 

" Attendu que. la position de la veuve Hannier ne l'empê-

chait pas de s'obliger avec l'autorisation de son conseil ; 

« Qu'aucune disposition de la loi né s'oppose à ce que le 
mari, conseil judiciaire de sa femme, l'autorise à contracter 

îles obligations qui seraient même dans l'iu'.érèi du mari; que 

d'ailleurs la veine 11. miner seule, en admettant que les obli-

gations fussent entachées de nullité, pourrait eu poursuivre 

l'annulation; que sou mari serai- sans droit pour la deman-

der; que ses créanciers ne peuvent avoir plus de droits que 

lui, d'où il suit que Legay et conforts ne peuvent anaquerces 

deux obligations, puisqu'ils n'agissent q..e comme les ayant-
cause de tlaimier ; 

« Lu c.' qui touche la compensation : 

'(Attendu qu'après avoir lixé le moulant des indemnités 

dues ;:ar la veuve Hannier à la somme de 119,421 fr. 23 c, 

le iiol.l'ue liquidateur a déterminé celles qu'elle avait droit de 
réclamer; que ces dernières indemnités se sont élevées à 
117,780 fr.; 

« Que cette .somme a été compensée jusqu'à due concurren-

ce avec la somme de 119,421 fr. 23 c; que par suite de cette 

compensation, si elle était admise, la veuve Hannier ne serait 

restée débitrice que de la somme de 1,641 fr. 23 c; qu 'elle 
aurait encore droit de réclamer des in lemnités pour rengage-

ment soli iaire qu'elle a pris avec r-on mari de payer une renie 

viagère de 1,600 IV. et pour les arrérages de celte renie; 

« Attendu que les créan es Médail, demoiselle Lemaire et 
héritiers Varé figurent parmi h s sommes pour lesquelles la 
veuve Hannier avait droit de réclamer une indemnité; 

« Qu'elles ont été compensées avec les sommes duet. par la-
dite veine; 

« Que la rente viagère et les arrérages sont aussi portés dans 

la liquidation comme devant être compensés: 

« Que ces créances n'étaient exigibles, savoir : La créance 

Varé, que le 26 octobre 1852 ; la créance liédail, les 1
er

 janvier 

1853 et 1" janvier 1854; la créance Leinaire, le 2 mars 
1850 et 2 mars 1852; 

« Que la rente viagère n'était pas exigible, 

« Que Hannier est décédé le 17 avril 1847 ; 

« Qu'aucune des créances susdésignées n'était arrivée à 
échéance au moment de son décès ; 

« Que la compensation, aux termes de l'art. 1291 du Code 

Napoléon n'a donc pu avoir lieu entre les som nés dues par la 
femme Hannier, en raison des travaux exécutés dans les mai-

sons, et les sommes qa'elle devait eu raison des obligations 

Varé, Médail, Lemaire et la renie viagère, puisqu'elle n 'avait 
rien payé en raison de ces créances; 

« Que les créanciers ne pouvaient lui en demander le paie-
ment ; 

« Que la veuve Haunier ne saurait invoquer, à l'appui de la 
compensation, la disposition de l 'article 1470 du Code Napo-

léon ; 

« Que cet article porte sans doute que chaque époux prélève 

sur les biens à partager les indemnités qui lui sont dues par la 
communauté, mais qu'il n'en résulte pas que ces prélèvements 

puissent s'opérer au préjudice des droits de créanciers sur des 
valeurs mobilières sur lesquelles la loi n'accorde aucun pri-
vilège à la femme, qui, par conséquent, doivent être partagées 

en proponion de leurs créances, les indemnités de la femme 

ne pouvant être assimilées qu'à une créance chirographaire; 

que les autres créances, consistant, en frais de deuil, indem-
nité de nourriture, frais de justice, etc., sont privilégiées; 

qu'elle aurait droit de les prendre par privi ége à tous autres 

créanciers sur les valeurs de la succession ; qu'elle peut à plus 

forte raison les compenser avec les sommes par elle dues ; 

« Dit que les créances Varé, Médail, Lemaire el la renie via-
gère Jacques ne peuvent être compensées avec les indemnités 

dues par la veuve Hannier, etc. » 

Appel principal par M m ° veuve Hannier et M* Fouret, 

avoué, son conseil judiciaire ; appel incident par M. Legay 

et consorts. 

M" Bochel, avocat des appelants principaux, soutient que la 
condition de la femme est meilleure que celle du mari, eu ce 
sens que, n'étant cpie simple associée, elle est moins obligée 

aux deltesquole mari, qui est tenu sur tous ses biens; elle ne 
doit, en réalité, qu'en tant qu'elle amende dans la commu-

nauié: ainsi ses prélèvements s'exercent, suivant l 'article 

1470 du Code Napoléon, pour s ;s biens personnels, pour le prix 

de ses propres aliénés, pour les indemnités auxquelles elle a 
droit; le tout au même rang privilégié; car, ainsi que le dit 
Lebrun, la femme « est un créancier saisi de ses gages ». C'est 
ainsi que d'après l'article 1503, dans la clause de réalisation, 

l 'époux a le droit de reprendre et prélever avant les créanciers 

delà communauté la valeur de sou mobilier excédait la mise 
en communauté. La femme n'est donc lenue aux dettes que 
dans la proportion de son émolument, et cet émolument ne 
s'entend que de ce qui excè le la reprise privilégiée des biens 
personnels, des propres aliénés et des indemnités. De là aussi 
le droit pour elle d'exercer avant son mari ses prélèvements, 

d'abord sur les biens d.: la communauté, et en cas d'insuffi-

sance sur les biens personnels, du mari. 

Polluer, Traité delà comm uiaulè, p. 5, art. 3, § 4, du 
compte que la femme ou ses héritiers doivent aux créanciers 

de la communauté, exprime l'opinion que la Ceoiuie n'est nul-

lement obligée au delà de ce dont elle a amendé dans la com-
munauté, et que les prélèvements qu'ell ■ exerc ■ ne sunl pas 
quelque chuse dont elle ait amendé; Uans le mène sens, M. 
Tru. loi g, Tr. du contr. de mariage, 3' vol., n° I63S, et deux 

arrêts, Angers. 2 décembre 1 83o, D.ill 1831-98, el Amiens, 

8 mai 1851, Gaz. des Trib , 24 juin 1851. 

M' Mathieu, avocat du sieur Legay, soutient d 'abord que 
les reprises de la veuve Hannier devraient être, diminuées de 
rimpjriance de , deux o ili^atmiH souscrites par elle, so-
lidaiYemcnl avec sou mari, au prolit d'un sieur Médail et d'une 
demoiselle Lemaire, et s'clevaut ensemble à 43,u()Q fr. Dans 

ces actes, le sieur Hauiiier autorise sa femme eu qualité de 
mari, el l'assisle comme conseil judiciaire. Suivant l'avocat, 
c'est déjà une chose conlesiablo et exorbitante dans tous les 
cas, qu'un mari puisse vdablemeut aulonser sa femme à des 
acles dans lesquels elle s'oblige pour lui et dans sou intérêt 
exclusif. 

La Cour de Toulouse, par un arrêt du 21 mai 1810, a an-

nulé de tels acles, par application de la ina\imo du droit ro-
main : Ne ma actor in rem suam. Mais comment admettre que, 
là où le mari est en même temps le eon-eil judiciaire de sa 
femme, il puisse l'as»i >ter dans des acles où leurs intérêts 
sont apposés? Le conseil judiciaire, pour remplir le rôle que 
la loi lui conlie, doit être désintéressé; et si la loi ne s'est 
point expliquée formellement sur ce cas, il faut appliquer par 
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analogie l'article 420duCode Napoléon, qui remplace le tuteur 
par le subrogé-tuteur en cas d'opposition d'intérêts. 

Arrivant à la question de compensation ou de privilège, l'a-
vocat soutient d'aliord qti ; la loi, la | ratique et la liquidation 
elle-même sont d'accord pour constituer la femme débitrice 
envers la communauté des impenses et améliorations faites à 
«es propres, en même te nps qu'elle est créancière, à titre d'in-
demnité, des obligations solidairement contractées avec son 
mari. Peu importe que ces obligations résultent d'emprunts, 
et que, dans la plupart, on ait dit que les deniers empruntés 
avaient pour destination les impenses à faire aux propres de 
la femme. Cela ne cliange pas la position. La communauté est 
créancière, d'une part, d'avances qui ont profité à la lèmme; 
elle est, d'autre côté, débitrice envers celle-ci d'obligations 
dont la communauté a encaisse le montant. 

Resle à examiner si la compensation admise par le notaire, 
ou, ce qui revient au même, ie privilège consacré par l'arrêt 
d'Angers et l'opinion de M. Troplong, existent, en effet, en fa-
veur de la femme qui accepte la communauté. 

Sur quoi repose ce privilège prétendu que l'on étend même 
à la femme renonçante? La lemme, dit.SI. Troplong, d'après 
Lebrun, est un créancier qui veille sur ses gages; elle est nan-
tie, et son privilège est une sorte de droit de rétention. C'est 
en ce sens qu'il faut entendre le mot. prélever dont se sert 
l'article 1471 du Code Napoléon. Est-ce vrai, mônie pour la 
femme qui accepte? Sans doute l'acceptation lui donne la qua-
lité d'associée et substitue une réalité à l'espérance qu'elle 
avait eue jusque là. Mais l'être moral subsisie encore malgré 
sa dissolution; l'indivision se continue et fait obstacle à ce 
que la femme soit nantie, saisie d'une façon quelconque de 
ses gages ; elle ne le sera que. par l'effet du partage. Cela est 
plus évident encore lorsqu'elle renonce, puisqu'elle est censée 
alors avoir été toujours étrangère à la communauté, laquelle 
se concentre et s'individualise tout entière dans la personne 
du mari ou de ses héritiers. Ce n'est donc pas dans un pré-
tendu droit de gage ou de rétention que la femme peut rai-
sonnablement puiser un privilège. 

Il n'est pas écrit non plus dans l'article 1471 du Code Napo-
léon, et cela de l'aveu même de M. Troplong. Cet article et 
ceux qui suivent se bornent à déterminer l'ordre dans lequel 
s'exercent les reprises el indemnités de la femme et du mari, 
sans que le mot ou l'idée impl ique un privilège. Il faut en dire 
autant de l'article 1503, qui autorise chaque époux à repren -
dre et prélever la valeur du mobilier réalisé, car cette reprise 
est toujours subordonnée, comme celles dont parle l'article 
1471, aux forces de la communauté et à l'absence ou au con-
cours de créanciers. 

Mais ce qui tranche la question, suivant le même auteur, 
c'est l'article 14b3, aux termes duquel la femme dont l'accep-
tation a été précédée ou suivie d'un inventaire fidèle n'est te-
nue qu'a concurrence de son émolument. Si elle devait subir 
le concours des créanciers, elle ne serait payée de ses reprises 
qu'eu partie, c'est-à-dire qu'elle serait indirectement' tenue 
au-delà de son émolument, et paierait desuo. 

Selon l'avocat, l'article 1483 et la doclriue de Polhier, au-
quel le Code Napoléon l'a emprunté, s'appliquent à une hypo-
thèse toute différente de celle du procès. L'article 1483 sup--
pose'que la femme, après avoir accepté une communauté 
bonne en apparence, après s'être payée de ses reprises et in-
demnités, après avoir partagé l'actif net avec son mari, est 
poursuivie par des créanciers inconnus et imprévus qui lui de-
mandent la moitié dont elle est tenue par son acceptation, ou 
du moins tout ce qu'elle a tiré de la communauté, c'est-à-dire 
non seulement sa part de l'actif net, mais aussi ce qu'elle a 
prélevé pour le paiement de ses reprises; et il donne le droit a 
la femme de conserver tout ce qu'elle a reçu, moins sa part de 
l'actif net, car autrement ce ne serait pas uniquement ce dont 
elle a amendé, mais sou propre bien, qu'elle donnerait aux 
créanciers. 

En d'autres termes, aucun créancier n'était intervenu lors 
de la liquidation de la communauté; la femme, traitant avec 
son mari ou ses héritiers, avait exercé ses prélèvements et in-
demnités conformément à la loi. Créancière, placée en face de 
son débiteur, elle s'était fait payer sa dette Elle a usé d'un 
droit légitime, et l'action ullerteure des créanciers ne peut 
rien sur eile ; elle n'est tenue qu'à concurrence de son émolu-
ment. Mais qu'a de commun cette hypothèse et celle où des 

- créanciers sont intervenus au moment même de la dissolution 
de la communauté, et se sont placés en face de la femme pour 
empêcher tout paiement au préjudice de leurs droits? C'est la 
situation d'un héritier bénéficiaire : s'il n'y a pas d'opposition, 
if paie ses créanciers à mesure qu'ils se présentent, s'il a des 
fonds libres; il peu l se payer ainsi lui-même s'il est créancier 
et héritier tout à la fois. Vienne une opposition, sa liberté est 
enchaînée, et il faut qu'il subisse une contribution. Telle est, 
suivant l'avocat, le sens évident du passage de Polhier (Com-
munauté, n° 747;, que M. Troplong cite comme professant la 
doctrine absolue du privilège de la femme. Quant à Lebrun, il 
enseigne formellement que la femme ne peut prétendre à au-
cun privilège à l'encontre des créanciers du mari antérieurs au 
mariage. Ainsi se concilient, suivant M e Mathieu, les règles 
du droit commun qui dénient à la femme le, droit exorbitant 
qu'on veut lui donner, et le texte de l'article 1483. 

M's Chérou et Rousse, avocats d'autres créanciers, adhèrent 
aux principes soutenus par M' Mathieu, quant à la contestation 
opposée au privilège de la femme. M" Rousse a justifié le ju-
gement quant à ce qui concerne les créances Médail et Le-

maire. 
M. Mongis, avocat-général, estime que la femme n'étant 

tenue qu'au prorata de son émolument, et l'émolument n'étant 
autre chose qu'un bénéfice, il en résulte qu'avant tout elle pré-
lève par le moyen d'un quasi-gage, d'une quasi-rétention, si on 
veut (peu importe l'expression), le montant de ses indemnités. 
A 1 appui de celle doctrine, M. l'avocat-général cite des pas-
sades empruntés à Polhier, à Guy-Coquille, à M. Troplong, et 
lesTarrêts d'Angers et d'Amiens; il y joint l'arrêt de cassation 
du 16 décembre 1S52, rapporté dans la Gazelle des Tribu-
naux, qui, à ce sujet, renvoie à une autre décision de la môme 
Cour, rapportée dans son numéro du 15 juillet 1851. Enfin, 
indépendamment de la pratique notariale à Paris, conforme à 
ces documents, M. l'avocat-général s'en réfère à l'esprit de la 
loi, manifesté dans le même sens, par l'exposé des motifs du 
Code Napoléon dans' cette partie. 

M. l'avocat-général, en conséquence, conclut à l'infirmation 
du jugement quant à ce qui concerne le droit de prélèvement 
à accorder à H"* Hannier, appelante. 

prélèvement franc et quitte du montant des reprises et indem- ! 
nités, puisqnecet article veut que la femme commune ne puisse 
être tenue de contribuer aux dettes que jusqu'à concurrence 
de son émolument, ce qui est repoussé éuergiquement, quoi-
que implicitement, le système de la femme commune venant au 
marc le franc avec les créanciers; 

« Considérant enfin que le droit exorbitant de la femme 
commune et acceptante, quel que soit le nom qu'on lui donne, 
n'en est pas moins consacré par la loi positive, et justifié par 
la position exceptionnelle faite à la femme sous le régime de 
la communauté; 

« En ce qui louche l'appel principal de Legay et consorts, 
tendant à faire relrancher du passif de la communauté et de 
la succession Hannier les créances Médail et Lemaire ; adop-
tant les motifs de-; premiers juges; 

« Infirme, en ce que le jugement n'a pas ordonné le prélève-
ment par privilège et préférence sur les masses tant mobilière 
qu'immobilière de la communauté et de la succession des in-
demnités dues à la veuve Hannier à raison des engagements 
par elle pris conjointement et solidairement avec son mari, el 
qui résultent des obligations Varé, Médail, Lemaire ; 

« Ordonne que la liquidation sera réformée de manière à ce 
qu'il soit fait attribution exclusive et par voie de prélèvement 
à la veuve Hannier du, montant des indemnités ci-dessus dans 
l'actif de la communauté ; 

« Le jugement sur l'appel de Legay et consorts sortissant 
effet ; 

« Ordonne, en conséquence, que le jugement sera exécuté 
dans tous ses chets, hors celui relatif au prélèvement des in-
demnités dues à la femme par la communauté, prélèvement 
auquel procédera le notaire liquidateur, par voie de rectifica-
tion et conformément aux dispositions du présent arrêt, etc. » 

COUR IMPÉRIALE D'AIX (ch. réunies). 

(Correspondancepartieulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lerouge. 

Audiences des 9, 10, 17 et 22 décembre. 

QUESTION 

DE 

D ETAT. 

ACTE 

RECONNAISSANCE DE PATERNITÉ: 

L ÉTAT CIVIL. — ERREUR. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« En ce qui touche le grief principal de la veuve Hannier et 

Fourei, ès noms, consistant à soutenir que le Tribunal aurait 
dû faire compensation des récompenses' dues à la "enve Han-
nier, à raison de ses engagements solidaires, avec les indem-
nités dues par elle à la communauté, et tout au moins faire 
prélèvement par privilège el préférence sur la masse active de 
la communauté du moulant de l'indemnité due à la veuve à rai-
son de ses engagements solidaires ; 

« Considérant que ce griet, tel qu'il a été subsidiairement 
formulé, est fonde et repose sur la saine interprétation des 
principes de la matière el des articles du Code Napoléon y re-

latif»; . „ , , , 
« Qu 'en effet, sous le droit coutumier el d après les doctri-

nes des jurisconsultes qui ont inspiré les rédacteurs du Code 

en celle parue, la femme commune et acceptante, lors de la 
liquidation de la communauté, se posait en l'ace des créan-
ciers de celle communauté, en réalité moins comme une sim-
ple créancière de ses reprises et indemnités que connue un 
véritable propriétaire qui retire sa chose franche et quille de 
la masse active, ou tout au moins comme une créancière pri-
vilégiée qui s'appropriait ipso jure el par distraction la chose 
qui °etaitson gage, et dont la coinnmnaulé cessait môme d'ê-
tre dépositaire par l'effet de la dissolution; 

« Considérant que c'est sous l'empire de ers idées qu'a été 
rédigée la section du partage de la communauté, après l'ac-
ceplalion, el que, pour s'en convaincre, il suffit de combiner 
les articles 1470, 1471 el 1483 qui font partie de celte section; 

« Que le droit dé prendre el do prélever avant partage, qui 
résulte des articles 1470 et 1471, est, pour la femme commune 
et acceptante, tel que la femme agil sur la niasse active a 
tilre dé propriété, que la somme représentant le moulant de 
ses rei -nses et indemnités se delachede la masse aciive.el que 
la veuve se l'approprie par la lorce de la loi, nonobstant tou-
tes oppositions des créanciers de la communauté! 

>■ Une ce qui vient mettre en evidei.ee ce droit de delihaiion 

et do distraction au profit de la femme, si contenue aux an-
ciens principes, c'est le texte de l 'article 1483, qui suppose un 

Une cause qui présentait en fait et de droit des questions 

du plus vif intérêt a occupé plusieurs audiences de la 

Cour. Nous en rapportons les principaux détails. 

Le 10 décembre 1823, un enfant du sexe féminin était 

déposé à l'hospice de la ville de Grasse. Son acte de nais-

sance, rédigé le lendemain, lui donna les noms de Julie-

Adélaïde Léon, fille d'Aune Léon. Le même jour eut lieu 

le baptême, et làelle fut qualifiée née d,e parenlisJineonnus. 

Cette enfant fut placée en nourrice chéz la femnae Berton, 

à Ubraye, arrondissement de Forcalquier (Basses-Alpes), 

où elle resta jusqu'à l'âge de treize ans, époque à laquelle 

elle alla servir comme domestique à Anot (Basses-A.pes). 

El le y fit sa première communion, comme toujours, sous les 

noms de Julie-Adélaïde Léon. En 1838, cette fille fut à 

Marseille, où elle se plaça en qualité de domestique. En 

1848 et le 21 juin, M. de Cordes, propriétaire à Marseille, 

reconnaissait devant le maire de Grasse, comme son en-

fant naturel, la fille dont Anne Léon était accouchée le 10 

décembre 1823. Mention fut faite de cette reconnaissance 

en marge de l'acte de naissance de Julie. En 1851, cette 

dernière,voulant se marier, demanda son acte de naissance 

à Grasse ; elle apprit alors qu'elle avait été reconnue pour 

la tille naturelle de M. de.Gordes, et elle se présenta chez 

lui pour lui demander son consentement à son mariage ; 

mais celui-ci répondit qu'il ne l'avait pas reconnue. 

Dans ce moment, M. de Gordes avait auprès de lui une 

jeune fille qui prétendit que c'était elle qui avait été re-

connue. Elle était née à Grasse le 19 mai 1823, de parents 

inconnus; elle reçut le nom de Marie. Lilas. On la met en 

nourrice chez la femme Bonhomme, et à vingt ans on la 

retrouve, à Marseille, ouvrière chez une lingère. C'est là 

que M. de Gordes l'a connue, et depuis lors elle habite 

avec lui. 

M. de Gordes actionna alors Julie-Adélaïde Léon devant 

le Tribunal civil de Grasse, conjointement avec Anne Léon, 

pour voir dire et déclarer que l'acte de naissance de 1848 

était le résultat d'une erreur, et que la déclaration de pa-

ternité faite dans cet acte était mensongère, car il n'est 

pas le père de Julie-Adélaïde Léon, il offre de le prouver. 

Anne Léon conclut à ce qu'il lui soii concédé acte qu'elle 

ne se reconnaît pas la mère de celle qui se dit Julie-Adé-

laïde Léon, et à ce qu'il plaise au Tribunal déclarer nul 

l'acte de reconnaissance comme contenant la fausse indi-

cation de paternité de M. de Gordes. 

Julie-Adélaïde conclut au déboutement des fins prises 

par M. de Cordes et offre de prouver qu'elle est bieu celle 

qui est née le 10 décembre 1823 d'Anne Léon. 

Sur ces conclusions, intervient un jugement qui entérine 

les lins prises par Julie-Adélaïde Léon. 

Appel de la part de M. de Gordes et de la femme Léon. 

Devant la Cour, on soutient, en faveur de M. de Cordes : 

1° qu'il y a eu erreur sur la personne reconnue; 2" qu'il 

y a fausse é dans la déclaration de paternité. 

1° Ce qui prouve qu'il y a erreur, et que c'est Marie 

Lilas el non Julie-Adélaïde que M. de Gordes a voulu re-

connaître, c'est que Marie Lilas habitait avec lui, et qu'il 

n'a jamais vu Julie-Adélaïde. L'adage qui errant non con-
sentire videntur est applicable à la reconnaissance, ainsi 

ipie les art. 1109 el 1110 du Code Napoléon; 

2° On ne peut transiger sur la qualité d'enfant naturel : 

un homme qui a fait une fausse déclaration de paternité 

est donc recevable et fondé à en demander la rétractation? 

Dans l'intérêt d'Anne Léon, on dit : 1° que la mère est re-

cevable dans son action pour faire tomber un acte de re-

connaissance, car elle a intérêt à ce que le premier venu 

ne se déclare pas le père de son enfant; 2° que la déné-

gation de la mère doit faire tomber la déclaration de pa-

ternité, car elle, mieux que tout autre, peut avoir sur ce 

point une opinion positive. 

On répond, dans l'intérêt de l'intimée, que M. de 

Gordes est non recevable et mal fondé dans son action : 

1° Non recevable à soutenir qu'il n'est pas le père, de Ju-

lie-Adélaïde. L'article 339 du Code Napoléon n'accorde 

pas à celui qui a lait la reconnaissance le droit de la faire 

déclarer fausse; ce droit est accordé aux tiers. L'aveu fait, 

de plus, foi contre celui qui l'a fait. (Art. 1356.) 

De plus, l'art. 339 n'ayant pas HtaÉPvé le droit de prou-

ver que la reconnaissance est fausse, la loi fait de ladé-

n'offre pas de prouver qu'il n'est pas le père d'Anne Léon, 

puisqu'il n'allègue pas l'impossibililé physique de cohabi-

tation. Au resle, la preuve testimoniale ne peut pas dé-

truire un acte authentique. 

M. de Gordes est de plus mal fondé dans l'erreur de fait; 

car pour faire tomber un acte de reconnaissance, il faut 

plus que des allégations, des preuves testimoniales, il fadt 

une preuve écrite de l'erreurou de l 'intention que l'on a eue. 

(Loiseau, p. 503 et 504.) 

M. de.Gordes n'offre aucune preuve écrite; donc sa 

preuve n'aboutirait à rien. 

Contre Anne-Léon, on disait dans l'intéi'ôtde l'intimée: 

1° EHe est non recevable à contester la reconnaissance au 

point de vue de la paternité de M. de Gordes, car la mère 

de l'enfant peut bien contester la reconnaissance d'un 

tiers, mais il faut que cette mère ait reconnu ou qu'elle 

reconnaisse l'enfant, sans cela elle n'a aucun intérêt. 

Anne Léon ne reconnaît pas Julie-Adélaïde Léon; au con-

traire, elle soutient que celle qui prétend l'être ne l'est 

pas. Donc elle est sans intérêt dans la contestation de pa-
ternité. 

Quant à l'identité, le premier juge a bien fait d'admettre 

Julie-Adélaïde Léon à prouver qu'elle était bien celle dont 

Aune Léon est accouchée le 10 décembre 1823. 

M. l'avocat-général Bédarride a donné ses conclusions 

dans le sens d'un interlocutoire, c'est-à-dire il a pensé que 

M. de Gordes devait être admis à prouver, comme il l'offrait 

dans ses conclusions subsidiaires, qu'il s'était trompé et 

qu'il n'était pas le père de Julie-Adélaïde Léon, et qu'il ne 
pouvait pas l'être. 

La Cour, après une longue délibération, a infirmé le 

jugement et décidé que la reconnaissance de M. de Gor-

des était le fruit de l'erreur, et qu'en réalité il n'était pas 

le père de Julie-Adélaïde Léon. Néanmoins de Gordes a 

été condamné aux dépens envers Adélaïde Léon, à titre de 
dommages-intérêts. 

La longueur de cet important arrêt ne nous permet pas 

de le transcrire en entier. Dans un prochain numéro, nous 

en ferons connaître les principaux considérants. 

(Plaidants : M es Guien, Roux et Tavernier.) 

JUSTICE GRJMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Delangle. 

Audiences des 26 et 27 décembre. 

Les gendarmes amènent sur 

individus accusés de 
le banc des accusés deux 

crime d'incendie. Ils déclarent se 

claration de paternité une présomption légale. (Art, 1349-
1350.) 

La maxime : Nenio creditur jiropriam turpitudinem 
allegans/ ferme la boudie à M. de Cordes. 

Enfin la rétractation d'une reconnaissance serait un 

scandale, car elle amène indirectement à la recherche de 
la paternité. 

2° M. de Gordes est non recevable à invoquer l'erreur 

de droit, car nul u'qpt censé ignorer la loi. 

3" 11 est non recevable aussi à invoquer l'erreur de fait, 

car M. de Cordes soutient que eu n'est pas Julie-Adélaïde-

Léon, mais Marie Lilas qu'il a voulu reconnaître; et il 

avoue que ni l'une ni l'autre ne sont ses filles. Cette allé-

gation est nue atteinte à la morale publique. C'est une 

cause d'erreur qui n'est pas proposable. 

4° M. de Cordes est non recevable à un dernier point 

de vue, car il prétend avoir voulu reconnaître Marie Lilas, 

et non Julie-Adélaïde Léon. 11 y a contestation sur l'iden-

tité. L'acte de reconnaissance doit tenir, le procès devra 

s'engager entre celles qui prétendent avoir été reconnues ; 

M, de Cordes n'a pas les actions de Marie Lilas. 

On a soutenu du plus, dans l'iutéiêl de l'intimée, que 

\M. de Gordes était mal fondé dans ces deux moyens; car il 

nommer 1° Louis-Jean Blanchard, âgé de trente-deux 

ans, bouilleur, demeurant à Périgny, arrondissemeut de 

La Rochelle; 2° Pauline Giraud, vingt-sept ans, épouse 

Blanchard, demeurant avec le premier accusé. 

Le premier des accusés est un grand jeunp homme, 

maigre, pâle; il est vêtu d'un paletot noir et s 'exprime fa-

cilement. Sa femme est une petite brune aux yeux noirs et 

vifs; elle porte dans ses bras un petit enfant qu'elle allai-

te. Elleest coiffée d'un de ces bonnets triangulaires à l'u-

sage des paysannes des environs de La Rochelle. 

Après les questions d'usage, le greffier donne lecture de 

l'arrêt de renvoi et d'un très long acte d'accusation dont 
nous extrayons les passages suivants : 

Dans la nuit du 24 au 25 juillet 1852, un incendie éclata 

vers onze heures du soir, au village de Périgny, dans un 

cellier appartenant à Blanchard, qui exerçait la double pro-

fession de bouilleur et de marchand d 'eau-de-vie. Contre 

l'attente de chacun, on aperçut à peine quelques flammes 

bleues, indice de la présence de substances alcooliques; 

on ne sentit pas l'odeur d 'eau-de-vie brûlée, aucune pièce 

n'éclata comme on devait s'y attendre si elles avaient été 

pleines de spiritueux, et l'incendie, réduit aux plus simples 

proportions, put être éteint en peu d'instants. Les témoins 

furent tr^s étonnés de ne pas voir accourir la femmeBlan-

chard qui, prévenue de ce sinistre, resta tranquillement 
dans son lit. 

La cause de cet incendie ne pouvait être accidéntelle, 

cardans l'après-midi du 24 juillet, une seule personne, la 

femme Blanchard, avait pénétré dans ceehaix vers six heu-

res du soir, et elle n 'a pu mettre le Lu avec une lumière, 

car au mois de juillet il fait encore grand jour à cette 

heure. En outre, des conduits en tuile près desquels on 
trouva, en déblayant, des matières combustibles réduites 

en cendre blanche, ne permirent pas de doutes que le feu 

n'ait été communiqué par une main criminelle. 

Le cellier avait sur ia route une porte solidement fermée-

une autre porte de communication avec la maison voisine 

était fermée, du côté de la maison, par une barre de fer 

du côté du cellier, par un pieu faisant arc-boutant. Enfin 

une aulre ouverture se trouvait à l'extrémité du cellier ; 

c'était une fenêtre fermée par un contrevent plein, lui-

même assujéti par un verrou intérieur. Il était donc im-

possible que de l'extérieur on pénétrât dans le cellier, sans 

défoncer le contrevent ou la porte, à moins d'avoir des 
intelligences à l'intérieur. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur Blan-

chard ; en elïet, toutes les circonstances qui ont précédé 

ou accompagné le crime sont des preuves accablantes 

contre lui. Dans les jours précédents, il parlait à tous ceux 

qu'il rencontraitde l état de son chaix, qu'il disait contenir 

tout ce qu'il possédait ; il insistait pour faire goûter son 

eau-de-vie, mais avec la condition de puiser lui-môme 

dans des fûts placés à différents intervalles. Il avait des 

créanciers qui le pressaient, des acheteurs auxquels il de-

vait livrer et qu'il remettait de jour en jour, sous le pré-

texte mensonger qu'il était en voyage. Enfin, quand il 

vint, le 26 juillet, faire sa déclaration au juge de paix de 

La Rochelle, il soutint qu'il avait perdu dans l'incendie 

cinquante-' leux hectolitres d 'eau-de-vie et dix-huit hecto-

litres de vin ; or, pour quiconque avait assisté au sinistre, 

c'était évidemment une fable, et les quantités étaient pro-

digieusement exagérées. Blanchard a cherché à justifier 

d 'une assez grande quantité d 'eau-de-vie dans son chaix, 

mais il n'a pu y parvenir. Au recensemen t de mai, il lui 

restait deux hectolitres d 'eau-de-vie ; le 16 juin, il prétend 

en avoir enlevé vingt-cinq hectolitres de chez M. Véron et 

sieur Rogatien ; il dit encore en avoir acheté dix-huit 

hectolitres soixante-cinq litres de Renaud, son beau-frère, 

el le 20 juillet, deux hectolitres cinquante litres de Nau, 
demeurant à Aytiv. 

Ces diverses allégations sont démenties par Véron, en 

ce qui le concerne, car le Irailé passé entre eux à une au-
tre époque portail que les eaux-de-vie qu'il vendait à Blan-

chard seraient enlevées dans le mots de décembre 1851, 

et par Kenaud, qui déclare qu'il n'a point vendu les dix-

huit hectolitres qu'il est censé avoir livrés le 18 juillet. 

Blanchard Briil par avouer que le marché entre Reuaud et 

lui n'était que fictif, ainsi que l'acquil-à-caution passe avec 

le même Renaud, acquit-à -caution non moins frauduleux 
que celui passé avec Véron, 

11 est donc consiant quo Blanchard avait arrangé les 

choses de manière à simuler la présence de quantités fie 

liquides qu'il no posaéuait réellement pas; qu'il avait, par 

conséquent, tout iuléiôt à ce que le contenu de sou chaix 

disparût dans un incendie, ce qui arriva bientôt I 

juillet, Blanchard, qui avait passé dans son cel'lip
 2

* 

'partie de lu matinée, quittait Périgny sur le midi lT
 Utle 

été convenu quelque temps auparavant qu'il irait ce 

là au Paillaud, chez son père; qu'il y coucherait et
 N 

le lendemain, tous les deux se rendraient à Esnande ^' 

àCliarrero, pour y acheter du vin. Blanchard était e M
U 

bury et à soixante-quinze pas de chez lui lorsqu'il s'a" * 

pour prier un voisin de prévenir sa femme, qu'il vena
1
-?,!

8 

quitter à l'instant, et qu'il reconnaît avoir assisté à 

départ, qu'il ne reviendrait pas coucher le soir chez î°-
n 

Sur la route et à La Rochelle il a donné la même corn • 

sion à trois ou quatre personnes. Il affectait aussi dan^'
3
" 

voyage de parler de la quantité d'eau-de-vie qu'il a ■ 

dans son chaix ; il offrit même de la vendre en mont" 

des échantillons dont il était porteur. Arrivé au Pailla'? 

au coucher du soleil, il déclara ne pas vouloir partage i' 

lit du domestique, comme il avait coutume de le
6
/

-

mais bien celui de son père. L'accusé fut vu au Paillai' 

pour la dernière fois, à neuf heures et demie; l'inceH 

n'éclata qu'à onze heures. La dislance du Paillaud à Pé -

guy peut être franchie facilement en une heure avec 

cheval, et Blanchard avait le sien. Tout faisait donc su"" 

poser qu'il s'était rendu lui-même sur les lieux pour a||
P

" 

mer l'incendie, et ces soupçons sont devenus presque d~ 

certitudes, quand on a su que le dimanche 25, à huit he^ 

res du matin, c'est-à-dire sept heures au moins avant T 
moment où Blanchard prétend avoir été informé de l'jn 

cendie, sa sœur, qui arrivait du Paillaud, disait q
ue

 f 
veille au soir, vers dix heures, Blanchard était sorti pou' 

satisfaire un besoin, avait aperçu une grand • clarté du cô! 

té de Périgny; que, craignant un incendie, il était parti de 

suite, et qu'il avait entendu au moment de son arrivée sur 
les lieux des gens qui se sauvaient : « Ah ! les coquins U 
voleurs, les voilà qui se sauvent! » 

A la même heure, la fille Bonnin, servante du sieur Au-

trusseau, oncle de Blanchard, tenait le même propos à un 
témoin du Paillaud, qui en dépose. 

Mais l'accusé n'a pu commettre le crime sans y «ire 

aidé. D'après la description du cellier, il n'a pu passer par 

la porte, car il aurait encouru le risque d'être rencontré-

il a donc dû passer par la fenêtre qui donne sur la campa-

gne el dont le contrevent a dû être ouvert. La femme Blan" 

chard a d'abord soutenu que depuis lè départ de son mari 

personne, pas même elle, n'était entré dans le cellier; puis 

sachant qu'un témoin avait déposé du contraire, elle a fini 

par avouer y être entrée, d'abord pour chercher une bou-

teille pour l'usage de sa maison; puis elle a déclaré au 

juged'instruction, que c'était pour aller chercher un panier 

oublié le matin, fait démenti par un témoin qui affirme 

qu'en entrant elle avait au bras le même panier qu'elle a 

remporté en sortant; le témoin affirme encore qu'elle y est 
restée au moins dix minutes. 

Ses dénégations sur ce point, son attitude pendant l'in-

cendie, le soin qu'elle prit, quand l'incendie fut éteint, de 

faire prévenir aussitôt l'agent d'assurances et non pas son 

mari, indiquent suffisamment qu'elle connaissait lès projets 

de Blanchard, et sa présence dans le cellier, à six heures 

du soir, n'avait d'autre but que de compléter les" prépara-

tifs inachevés et de faciliter, en retirant le verrou du con-

trevent, l'accès du cellier dans lequel devait être allumé 

l'incendie, si ce n'est de commettre elle-même la crime. 

Après la lecture de ce document, on fait l'appel des 

quarante-un témoins; leur audition n'a révélé aucun autre 
fait pour corroborer l'accusation. 

M. Ph. Rondeau, substitut, dans un brillant réquisitoi-
re, a soutenu l'accusation. 

M" Vacherie, qui a pris la parole en faveur des accusés, 
a détruit les charges de l'accusalion ; aussi, après le résu-

mé de M. le président, les jurés appelés à prononcer sur 

le sort des accusés ne sont-ils restés dans la chambre de 

leurs délibérations que le temps nécessaire pour écrire un 
verdict négatif. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Choisy. 

Audience du 24 décembre. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

 ARGENTURE. 

Le fait d'avoir vendu de l'argenture avec des indications ten-
dant à faire croire que 1rs pièces vendues sont chargées d'un 
certain nombre de grammes d argent, alors qu'en réalité 
elles en portent une quantité moindre, constitue le délit * 
tromperie sur la quantité de la marchandise, prévu et pué 
par le paragraphe 3 de l'article 1 de la loi du 27 marslSol. 

Ce procès, qui intéresse vivement le commerce de 

l'argenture, était dirigé par M. Delaporta, représentant» 

Bordeaux de la maison Lireux et C de Paris, contre le 

sieur Cillion, bijoutier et horloger à Bordeaux. 

M
e
 Cresson, du barreau de Paris, s'est présenté pour 

M. Delaporta, partie civile, et a plaidé les faits suivants ; 

M. Delaporia représentait à Bordeaux la maison Lireux 

et C% et opérait pour son compte des placements de mar-

chandises : il apprit bientôt qu'une concurrence sérieuse 

lui était faite par un sieur Gillion, bijoutier horloger, qui 

vendait à un prix moins élevé que le sien des couverts ar-

gentés. Ces couverts portaient une marque annonçant au 

public que la douzaine de couverts était revêtue de 7» 

grammes d'argent. Delaporta voulut savoir ce que c'était 

que cette fabrication; il se transporta chez Gillion, ac-

compagné de M. Chevilliac, huissier, et acheta, au pr>* 

de 35 francs, une demi-douzaine de couverts revêtus de 

la marque annonçant l'emploi de 72 grammes par dou-

zaine de couverts. Gillion lui remit aussi, sur sa demande, 

une facture ainsi conçue : Six couverts garantis argenté* 

72 grammes par douzaine. En même temps facture » 

couverts furent confiés par Delaporta à l'huissier qui l'ac-

compagnait, et ce dernier, après avoir dressé proces-

verbal des faits, se rendit chez l'essayeur du bureau 0
e 

garantie de Bordeaux; après vérification faite , il Jl 
constaté que les couverts ne portaient que douze miUi*" 

mes d'argent par gramme de cuivre; c'était une diffère» 

de 50 grammes d'argent à la douzaine, c'est-à-dire s* 

grammes d'argent seulement employés au lieu des' 

grammes annoncés. 

Eu présente d'un déficit aussi considérable, Delapo»* 

comprit l'impossibilité d'une lutte commerciale et les dan 

gers d'une concurrence aussi déloyale. Il adressa, le « 

octobre 1852, une plainte au parquet du procureur de ? 

république. Celte plainte fui l'objet d'un examen atien«J 

et dans la lettre qu'il répondit à Delaporta le magistrat 

parquet déclarait, en refusant de suivre, que quelque °£ 

loyale que fût une pareille vente, surtout si Cilho»
 c

% 

naissait la différence entre l'argenture réelle et celle q,j.
( 

garantissait, elle ne lui paraissait constituer aucun & 

caractérisé par les lois pénales. On vous a vendu, ajo
u
 ^ 

il, des couverts argentés, par conséquent il n'y
 a

 I*
 a 

tromperie sur la nature de la marchandise, on ne *° 

trompé que sur la qualité. |0 

C'est alors, a dit M
-
 Cresson, quo nous avons s< 

Tribunal par une assignation directe. Nous venons s 

nir que le fait reproché à Gillion constitua un délit p 

et puni parla loi du 27 mars 1851 ; nous ajoutons H 

Gillion ne peut exciper de sa bonne foi. 

L'avocal, après avoir fait connaître au Tribunal
lc
 Ljf 

reucys qui séparent l'argenture plaquée, l'argentur» 
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r «lia et l'argenture galvanique, montre en passant la su-

- ité de ce dernier système, employé par son client 
perior p

ar
 Elkington et la maison Christofle, de 

o. 11 déclare qu'avec la protection de la justice, cette 

• T '^t'ie si longtemps victime des contrefacteurs, de-
' d "a impossible par la fraude et la tromperie dont un 
viena

 comn)erce a
 f

iU
L la condition de son existence, 

certain^^
 ensu

ite à la question de droit, M' Cresson exa-

. l' p
0r

tée de l'article 423 du Code, pénal, et reeon-
ra

'-
ne

 'il ne peut s'appliquer à l'espèce. L'article 423 pu-
nait

l^trompciio sur la nature de la chose vendue, et l'on 

•f , imnipé sur la nature des couverts achetés, puis-
11

 ^iiŝ ont été annoncés et acceptés dans le marché comme 

aF
 iMais l'article 1" de la loi du 27 mars 1851 prévoit, sui-

nt lui l'espèce dont il s'agit. Il punit formellement ceux 

oui auront trompé ou tenté de tromper, sur la quantité 

des choses livrées, les personnes auxquelles ils vendent ou 

achètent, par des indications frauduleuses tendant à faire 

croire à 'un pesage ou mesurage antérieur et exact. 

L
es

 indications frauduleuses dont parle la loi se trou-

vent dans la marque apposée sur les couverts, marque 

mensongère, et aussi dans la facture qui déclare une 

quantité d'argent qu'on sait n'avoir pas employée. 

La tromperie sur la quantité est prouvée par la diffé-

rence constatée entre 72 grammes annoncés et 22 gram-

mes seulement dont on a constaté l'existence. 

Quant à l'objection : c'est sur la qualité seulement quo 

vous avez été trompé, M' Cresson la déclare insoutenable. 

En achetant une douzaine de couverts argentés, j'achète 

non pas douze cuillers et douze fourchettes de cuivre : 

c'est la quantité d'argent employé pour les couvrir que je 

veux et que je paie. Si ces couverts sont argentés à la 

feuille,sans garantie des quantités d'argent employé, je ne 

puis me plaindre; mais si vous me dites ; «J'ai mis tant de 

grammes d'argent sur cette pièce de cuivre », j'achète un 

peu la pièce de cuivre et beaucoup l'argent qui la recou-

vre. C'est la quantité d'argent qui me décide à payer un 
prix élevé. 

M' Cresson espère que le ministère public reviendra 

sur sadécision première et consentira,par son réquisitoire, 

à donner la vie et la force au système soutenu par Dela-

porta. 

Sur la question de bonne foi, il ne croit pas qu'il soit 

possible d'admettre l'excuse du débitant qui, dans toutes 

circonstances, viendra dire à la loi : •< Ce n'est pas moi 

qui suis le voleur, c'est mon vendeur. » Le débitant, avant 

de vendre, achète, et le prix qu'il paie lui dit la valeur de 

la marchandise qu'il doit revendre; le débitant, d'ailleurs, 

qui vend comme Gillion et ajoute sa garantie au mensonge 

du fabricant, se fait le complice du délit; le bénéfice qu'il 

recherche explique son mensonge, et l'audace qu'il dé-

ploie en garantissant une marchandise qu'd prétendrait 

plus tard n'avoir pas connue, devrait être, dans tous les 
cas, sévèrement punie. 

M* Cresson termine en demandant pour son client 100 
francs à titre de dommages-intérêts. 

M' Goubaud, pour Giliion, a soutenu que cette affaire 

n'était autre chose qu'une réclame faite par la maison Li-

reux et C' de Paris, aux dépens de Gillion, débitant d'ar-

genture à Bordeaux. L'intérêt du procès était si minime, 

qu'il ne pouvait s'expliquer autrement l'importance que 

l'on donnait à cette affaire. Il ne s'agit, en effet, suivant 

lui, que d'un préjudice de quelques francs ; la demande ci-

vile basée sur ce préjudice eût été légitime, la demande 

correctionnelle était insoutenable. 

En droit, M* Goubaud a soutenu que l'opinion du minis-

tre public était parfaitement juste, et il a déclaré qu'il n'a-

ait pas à la soutenir autrement; celui-ci saurait bien faire 

ustice de l'argumentation de l'avocat de Gillion. La loi 

l'atteint que la tromperie sur la quantité, et c'est seule-

ment sur la qualité qu'une erreur aurait été commise. 

M
e
 Goubaud se demande si les constatations de l'expert 

portant sur un seul couvert pouvaient être considérées 
comme- décisives. 

D'ailleurs, suivant lui, le procès se gagnerait simple-

ment par la question de bonne foi. Pourquoi Gillion a-t-il 

vendu avec garanlie de 72 grammes? c'est parce que lamai-

K> i Charpentier et Bertrand de Paris lui avait vendu 
avec garantie de l'existence de 72 grammes. 

A l'appui de son système, le défenseur de Gillion pro-

duit les factures des fabricants Charpentier et Bertrand ; 

il croit que le Tribunal ne peut flétrir par une condamna-

tion une des maisons honorables de Bordeaux. 

Après une réplique de M' Cresson, M. le substitut du 

procureur impérial a soutenu l'opinion émise une pre-

mière fois par le parquet, qu'il n'y avait pas lieu eu droit 

d'appliquer la loi du 27 mars 1851. Cette loi ne s'appli-

que qu'à la tromperie sur la quantité et non pas à la trom-

perie sur la qualité. Sur la question de bonne foi, le mi-

nistère public a pensé que le doute n'était pas possible. 

Gillion est un commerçant honnête, et l'on 'ne peut punir 

dans sa personne la mauvaise foi do son vendeur. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu un juge-

ment par lequel, considérant que la différence qui existe 

entre la quantité d'argent annoncée par la marque et la 

facture et la quantité réelle, constitue une tromperie sur 

la quantité de la marchandise, prévue et punie par l'arti-

cle 1" de la loi du 27 mars 1851 ; que, d'autre part, on ne 

peut admettre qu'un bijoutier puisse se tromper sur la 

quantité de matière qu'il vend au public, il fait application 

à Gillion des peines portées par la loi de 1851, et les modé-

rant par l'application do l'article 463, le condamne en 50, 

fr. d'amende, 100 fr. de dommages-intérêts et en outre 
aux dépens. 

TIRAGE SD JU&T. 

La Cour impériale (première chambre), présidée par M. 

le président Verges, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les- assises de la Seine, qui s'ouvri-

ront le lundi 17 du courant, sous la présidence de M. le 

conseiller Filhon. En voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Fayole, quincailler, rue Grenéta, 18; 
Favel, avocat, quai des Célesuns, 16 ; Denise, avocat, rue de la 
Cerisaie, 23; Eiiault, entrepreneur de peinture, rue Notre-Da-
me-de-Nazarelh ; Vecten, fabricant de bronze, rue Sainlonge, 
8; Cudortils, marchand grainetier, rue du Chaume, 21 ; Buis-

sine, négociant, rue Neuve-Saint-Euslache, 5; Aycard, homme 
de lettres, rue Hauteville, 19; Lemelle, entrepreneur de pein-
ture, rue Chapon, 3 ; Caillebotte, entrepreneur des lits mili-
taires, rue du Faubourg-Saint- Denis, 160; Dareste de la Cha-
vaune, chef de bureau aux Finances, rue de Fleurus, 37 ; Pe-
titpas, fabricant d'ornements, rue Castex, 17 ; Odier, banquier, 
rue delà Chaussée-d'Aulin, 49 ; Nicolas, négociant, rue Saint-
Merry, 27; Desgranges, négociant, rue Hautefeuille, 17; Vi-
not, propriétaire, rue Saint- \lerry, 30; Leduc, quincailler, 
rue Saint-Martin, 238; Archambault, directeur d'assurances, 
rue Rougemont, 12; Jouet, négociant, rue Sainte-Croix-de-la-
Brelonuerie, 50 ; Tapon Chollet, avoué, rue Montmartre, 11 ; 
Rouvenat, architecte, rue des Vieux-Augustins, 23 : Campenon, 

marchand de porcelaines, rue du Temple, 182; Costa; doc-
teur en médecine, rue Notrc-Dame-de-iNazareth, b'6 ; Demay, 
chef de bureau retraité, rue de la Douane, 3; Templier, mar-
chand de porcelaines, rue du Faubourg-Montmartre, 23; Bri-
gnart, officier retraité, à Grenelle; Bontems, propriétaire, à 
Vaugirard ; Calmeltes, marchand de draps, rue Saint-Honoré, 
47; Kieublauc, chef de division, rue Taitbout, 28; Bigol, mé-
decin, à Montmartre; Delasnerie, marchand de tissus, rue 
Bambuieau, 66; Beaurain, architecte, rue d'Ulm, 23 ; Moine-
ry, négociant en denrées coloniales, rue Saint Merry, 18; Bou-
vret, marchand de crépins, à Grenelle. 

Jurés supplémentaires: MM. Meyer, ministre protestant, 
rue Cuvier, 10 ; Brun, rentier, rue de Rivoli, 24; Baudoux-
Chesnon, négociant, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 29; Maurel, propriétaire, rue de laTournelle, 33; Amiot, 
employé, passage du GranJ-Cerf, 39 ; Leturc, entrepreneur, 
rue Miroménil, 49. 
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Empr. 1850 97 \\i | Tissus de lin Marber. 855 — 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 JANVIER. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Delangle, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris du 11 dé-

cembre 1852, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Jeanne-

Louise- Catherine Girard, femme d'Antoine Cordeau, par 

Catherine Girard, veuve de Pierre Philippe. 

— M. le conseiller Jurien a ouvert ce matin la première 

session des assises de l'année 1853. Il a été statué d'a-

bord sur les excuses présentées par quelques jurés ; elles 

ont toutes été admises. En conséquence, M. de Ker 

gorlay, comme faisant partie du jury du Calvados; MM. 

Delthil, médecin; Langlois, libraire ; Scoil de Martinville, 

homme de lettres, et Coste, épicier, comme ayant fait par 

tie du jury de 1850, et M. Pannier, propriétaire, comme 

étant absent de Paris et malade, ont été dispensés du ser 
vice de cette session. 

— On lit dans la Patrie : 

« Instruit de l'incendie qui a éclaté dans les ateliers de 

MM. Malen en C% l'Empereur a envoyé une somme de 

3,000 fr. pour être distribuée aux ouvriers les plus néces 

siteux que le sinistre prive momentanément de travail. : 

— Le directeur de la C* d'assurances générales contre Fin 
eendie nous écrit qu'on a dit à tort dans son procès contre la 
C

E
 l 'Equitable qu'une autre compagnie avait pris avant elle le 

titre de C" d'assurances générales, car sa constitution date du 
14 février 1819. 

Bourse de Paris du 3 Janvier 1 Ht 

AU COMPTA1JT. 

3 0(0 j- 22 déc 80 80 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 1[2 0[0 j. 22 sept. | Oblig. de la Ville.. . — 
4 0[0 j. 22 sept.... 99 25 |'Emp. 25 millions... 1190 
4 lf2 0[0 de 1852.. 105 30 j Emp. 50 millions.. . 1360 
Act. de la Banque. . . 2850 

FONDS ÉTRANGERS. 

A TERME. 

0[0 
I|2 ()[0 1832 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"8T7Ô 81 80 ~ww 
106 15 106 15 lOi 80 101 80 

100 25 

CHEMINS DE FEU COXÔS AIT PARQUET. 

5 ÛpO belge, 1840.. 
— — 1842.. 

4 1(2 
Napl. (C. Kotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 

99 7p5 

107 
100 

Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire. 170 — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière.... 1215 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 

— | Montereau à Troyes. • 
75 | Ouest 
— j BlesmeetS-D.àGray. — — 
— | ParisàCaenetCherb. 630 — 
— | Dijon à Besançon... 
— | Bordeaux à Cette. ... 002 50 
— .j Dieppe et Fécamp. . . 342 50 

Nord. 887 50 | Paris à Sceaux 260 — 
Paris à Strasbourg. . 810 — | Bordeaux à la Teste.. — ■ -
Paris à Lyon 922 50 | Grand'Combe — 

Lyon à la Méditerr.. 776 25 j Charleroy 

Saint-Germain 11 "5 

Versailles (r. g.).... 348 
Paris à Orléans 1620 
Paris à Rouen 990 
Rouen au Havre. . . . 533 
Marseille à Avignon. — 
Strasbourg à Baie. . . 360 

■a— M—M vjrtwfcmuwBCTC—eawffi 

On recommande aux familles l'assurance militaire diri-

gée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

bame-des-Victoircs, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le déparlement de la Seine, 800 fr. à forfait. 

—A l'Odéon, ce soir, la quarante-deuxième représentation 
de Joseph Prudhomme, joué par M. Henri Monnier. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, mardi, septième repré-
sentation de Tabariu, opéra-comique en deux actesdcM. Bous-
quet ; on commencera par Guillery le Trompette. 

— VAUDEVILLE. — Les Abeilles et les Violettes, revue en six 
tableaux ; Alexandre chez Apelles, et une Nuit orageuse, telle 
est la trinité du succès qui fait faire salle comble tous les 
soirs à ce théâtre. (Voir l'affiche pour tous les détails ) 

— SALLE SAINTE CÉCILE. — Aujourd'hui mardi, soirée dan-
sante. La salle sera décorée dans un goût tout nouveau. Prix : 
2 fr. 

SPECTACLES DU 4 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Athalie, Sullivan. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Feuilleton. 
ITALIENS. — Ernani. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Tabarin, Guillery. 
VAUDEVILLE. — Abeilles et Violettes, Alexandre. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, Ah ! vous dirai-jo. 
GÏMNASE. — Un Fils de famille, un Mari 

P*LAIS-ROÏAL. — La femme, Isménie, Chevalier des dames. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NAÏTONAL. — Masséna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES .— Prunes et chinois, Noémi, Grand-Gerf, Ange. 
DÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Le Bonhomme Dimanche. 
BEAUMARCHAIS. — Relais, Etudiants, la Veuve. 

THÉÂTRE DU' LUXEMBOURG. — Les Etrennes du diable. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures.. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DIOUAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe' 
de minuit à Rome. 

AIMEE DES CRIEES. 

un 
Veatea immobilièrea. 

A M. Leblant, ancien avoué à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54 bis; 

A ÀP Mars, notaire à Châteauroux; 

A M" Guérineau, notaire à Clion. (7559) 

TERRE DE L'ILE SAVARL 
Etude de Me 1>4ULIËR, avoué à Châteauroux 

(Indre). 
Vente par adjudication, en uuseul lot, parsuite 

de surenchère, 

De la VERBE »E 1/1 LE SAVAHV, située 
dans les communes de Clion et autres circonvoisi- , 
nés, arrondissements de Châteauroux et du Blanc] 
(Indre). 

L'adjudication aura lieu le mardi 18 janvier 
1853, à l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance, séant à Châteauroux, à onze 
heures du matin. 

La terre de l'Ile-Savary est située dans la riante 
et fertile vallée de l'Indre, sur la grande route de 
Châteauroux à Tours, desservie tous les jours par 
les diligences partant à l'arrivée du chemin de fer 
de ces deux villes, à trois heures de la première, 
et a cinq ou six heures de la seconde. 

Le sol est des plus riches; plusieurs ruisseaux, 
sans compter la rivière de l'Indre, traversent la 
propriété, la vivilient et l'embellissent. 

Des routes entretenues par le département et les 
communes, et des allées ouvertes par le proprié-
taire, donnent accès à tous les domaines. 

Elle se compose : 

1° Du château de l'Ile-Savary, bâti au XV
e
 siècle 

sur le bord de l'Indre, flanqué de quatre tours, dé" 

H'h
 par de larges fossés <!t un

 pont-levis, cou>* 
a honneur, grande avant-cour, communs, écuries, 
remises, colombier, orangerie, jardins potager et 
Q agrément et espalier, parc en bois futaie, taillis, 
bosquets et prairies; 

2» Des basses-cours et réserves du château et de 

vingt autres domaines composés chacun déterres, 
près, pacages et bois taillis; 

Wil ,'
Une sucrerie

< deux moulins à blé, une hui-
lerie et une tuilerie ; 

locl
D

'
U
!
le

J
'r
loseneou

'
v
'gnoble, douze locatures ou 

PICP P . "i ?,
uvriei

'
s et

 de la maison servant d'hos-
P'ceet de salle d'asile à Clion 

BELLE PROPRIÉTÉ DE GUILLY 
ET SES DEPENDANCES (Cher). 

Etude de M' C4IÏ .L.OT, successeur de M" Ter-
me t, avoué à Bourges. 

Vente en l'audience de? criées du Tribunal civil 
de Bourges, le vendredi 4 février 1853, deux heu-
res de relevée, 

De la vaste et magnifique ^BOPRÏÉI'É DE 
€}UIfciI/V, située commune d'Avor et, pour une 
faible partie seulement de l'avenue, sur la com-
mune de Bengy-sur-Craon, canton de Baugy, ar-
rondissement de Bourges (Cher), traversée au midi 
en une partie par le chemin de 1er de Bourges à 
Nevers, et située à 4 kilomètres de la station d'A-
vor. 

Ladite propriété se compose : 

1° D'une superbe maison de maître avec ses ai-
sances de bâtiments d'habitation et d'exploitation 
pour le colon, cours et jardins potager et d'agré-
ment, le tout d'une contenance de soixante-quinze 
ares vingt centiares, ci : » h. 75 a. 20 c. 

2° Neuf pièces de terres labou-
rables de bonne qualité, d'une 
contenance de deux cents hecta-
res soixante- treize ares vingt-
sept centiares, y compris le pro-
longement de l'avenue de Guil-

ci : 200 73 27 
3° Trois pièces de prés pre-

mière qualité, d'une contenance 
de seize hectares cinquante-huit 
ares vingt-cinq centiares, ci : 16 58 25 

4° Trois pièces de pâture d'u-
ne contenance totale de onze hec-
tares cinquante ares vingt cen-

tiares, ci : 11 50 20 
° Trois pièces de bois taillis 

contenant onze hectares cin-
quante-et-un ares soixante cen-

tiares, ci : 11 51 60 

8,000 fr. 
sise audit Vincennes, rue 

10,000 fr. 

Mise à prix : 
2» D'une MAISON 

du Midi, 34. 

Mise à prix : 
S'adresser : 

Audit 11» BEXOIST , avoué poursuivant, 
et à M >! Gallard, Pochard et Mercier, avoués à Pa-
ris, et à M c Faugé, notaire à Vincennes. 

(7566) 
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à Paris, rue Neuve-des-Pe 

avoué à Paris, rue Sainte-Anne 

*i!1,, 690qUebert ' notaire a Paris . rue Sainte 

MÂISON A BELLEYILLE. 
Etude de 51' NAIXT-AHAK», avoué à Paris, 

passage des Peti is-Pères, 2. 
Vente sur publications volontaires en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 15 jan-
vier 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Belleville, rue des Mon 
tagnes, 19 (arrondissement de Saint-Denis). 

Produit net : 3,090 fr. 
Mise à prix : 30,000 lr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M e »AI.\V-A11AX1>, avoué déposi-

taire d'une copie de l'enchère; 

2* Et à M* Moullin, avoué, rue Bonaparte, 8. 

(7565) 

MAISON RUE lEPHT -ÂUGUmi 
Etude de M" Adrien 4JSJÉ0OSJ, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le8 janvier 
1853, deux heures de relevée, 

D'une H.tlsO.V sise à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 26. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Produit brut : 4,000 fr. 

S'adresser : 

1 " A SI' Adrien «UÉDOX, avoué, boule-
vard Poissonnière, 23; 

2° A M" Chagot, avoué, rue de Clérv, 21. 

(7529) 

Total : Deux cent quarante-et-
un hectares treize ares dou-

ze centiares : 241 h. 13 a. 12 c 

Font partie de ladite vente les cheptels vifs et 
morts d'une valeur de treize mille cinq cent soi-
xante trois francs trente centimes. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Cette propriété, d'un bon produit, est siluée à 

proximité du chemin de fer du Centre, de la Loi-
re el des villes de Bourges et de Nevers; elle con 
viendrait parfaitement à un riche bourgeois 
cause de ses aménagements. Une chapelle dépend 
de la maison de maître. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* CAIIil.OX, avoué, 28, rue Moyenne, 

à Bourges, dépositaire des titres de propriété el 
d'une eupie de l'enchère; 

2° A M' Lebas, avoué, rue Coursarlon, à Bour-
ses, présent à la vente; 

3° A M» Pdultre, notaire à Bourges. 

Les personnes qui désireront visiter la propriété 
s'adresseront à M" Caillot ou à M" Paultre, qui 
leur donneront l'autorisation nécessaire. 

On peut aussi s'adresser aux propriétaires, sur 
les lieux. (7543) * 

2 MAISONS A VINCENNES. 
Etude de M' V. BKNOIMT, avoué a Paris, suc-

cesseur de M* Trbnchon, rue Saint-Antoine, 110. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 12 

janvier 18511, 

1° D'une MAl»OX sise à Vincennes, rue du 
Levant, 38, 

HOTEL EUE DE L'UNIVERSITE. 
Etude de 31e HOCBO, avoué décédé, rue Riche-

lieu, 45, administrée judiciairement par M* Boi-
nod, avoué. 

Vente sur licitïtion, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 19 janvier 1853, 

D'un grand et bel MOITEli, sis à Paris, rue de 
l'Université, 76 et 78, dépendant de la succession 
de M. le duc de Massa. 

Cet hôtel est en très bon état d'entretien. Il peut 
être occupé de suite. 

Alise à prix : 380,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A l'étude de M' HOUBO, ,rue Richelieu 

45: 

2° A M e Boinod ès-noms, rue de Ménars, 14 ; 
3° A M' Callou, avoué colicitant, boulevard St-

Denis, 22 bis; 

4° A M e Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte 
Anne, 69. (7564) 

TOUR-DES-DAMES 
rue Har 

MAISON D̂ A 

Etude de 31 e CCLLERIEB, avoué, 
lay-du-Palais, 20. 

Adjudication sur folle-enchere, le jeudi 13 jan 
vier 1853, au Palais-de-Justice, à Pans, 

D'une JUAISOJI sise à Paris, rue de la Tour 
des-Dames, 12. 

Mijeaprix: 16 000 fr 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit 11" CLÎL.L1EBIEB, avoué poursuivant 

rue Haï lay-du-Palais, 20; 

Et à M e Varin, avoué présent à la vente, r 
Montmartre, 139. (7563) 

TROIS MàîSOIS. 
Etudede M" Eriieftt MOKEAL', avoué â Paris, 

place des Vosges, 21. 
Vente sur licitation au Palais-de-Juslice, à Pa-

ris, le 26 janvier 1853, en trois lots qui ne pour-
ront être réunis : 

1° D'une MAISON à Paris, rue de la Barille-
rie, 29 ; 

2° D'une MAISON sise au rond-point de la 
porte Maillot, 16, à Sablouville, commune de 
Neuilly-sur-Seine ; 

3" D'une autre MAISON sise audit rond-point, 
rue de Chartres, 2. 

Revenus. 
l"Lot, 6,000 fr. 
2 e Lot, 1,800 

3 e Lot loué jusqu'en juillet 
1852, à raison d'un loyer 
annuel de 5,800 fr., 

Les actionnaires devront être munis de leurs 
titres. 

L'assemblée aura à approuver, si elle le juge 
convenable, le traité passé le trente et un décem-
bre dernier par le gérant avec MM. Cusin, Le-
gendre et Duchêne de Vère, au nom de la société 
des Docks Louis-Napoléon, et à donner au gérant 
les pouvoirs nécessaires pour ratifier en son nom 
ledit trailé, et prononcer, par voie de conséquen- . 
ce, la dissolution de la société. 

Gustave PUTOD . (7385) 

CHEMIN DE FER DE ROUEN AU 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 
contracté le 1"' octobre 1848 sont prévenus que les 
cinq obligations portant les numéros 2,703, 2,723, 
2,757, et 2,777, désignées par le sort au ti-
rage du 31 décembre 1852, seront remboursées à 
raison de 1,250 fr. chacune, à partir du 3 janvier 
1853, au siège de la Compagnie, rue d'Amster-
dam, 11. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitadon, 
G. DE LAPEÏRIÈRE . (7586) 

Mises à prix, 
70,000 fr. 
25,000 

30,000 

Total, 123,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M Ernest MOBEA9J ; 

2° A Me Roche, avoué à Paris, boulevard Beau-
marchais, 4 ; 

3° A M* Durousset, notaire à Paris, rue des Sts 
Pères, 12; 

A M" Lemoyne, Laplace et Léguillou, avoués 
à Quimper (Finistère). (7534) 

SOCIÉTÉ DES MOULUS FACKHAND. 
MM. les actionnaires de la Société de» 

Moulin» Packiaand sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire, au siège de la 
société, rue de Choiseul, 19, le 10 janvier 1853 
à une heure, conformément à l'article 34 des sta-
tuts. 

Ee secrétaire général, 
E. STIEGLER . (7584) 

MAISON RUE BONAPARTE. 
Etude de M* CilJY»»'!' SIONNEST, avou 

Paris, rue de Gratnmont, 14. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 12 janvier 18 3, 
D'une belle MAISON et dépendances, sises à 

Paris, rue Bonaparte, 12. 

Le revenu actuel, susceptible de grandes aug-
mentations, s'élève à 6,700 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M c (II VOT K«O.V\l-: T. avoué pour-

suivant la vente, rue de Graininont, 14 ; 

2° A M'' Boucher, avoué colicitant, rueNauve-des 
Petits-Chainus, 95 ; 

3" Et sur les lieux, au concierge. ,7331) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CBÉA1GE DE 64.494 FR. 60 C 
Adjudication, en l'étude de M" ACLOQUE, 

notaire, rue Montmartre, 148, 
Le mercredi 5 janvier 1853, à midi, 
D'une CRÉANCE dépendant de la faillite de 

la société Jeanneret et C, et s'elevant à 64,494 fr, 
60 cent , sur M. Pelée de Saint Pierre. 

Mise à prix : 895 fr. 
S'adresser : 

Audit M° ACI.O<lUE. 

Et à M. Pellerin, syndic, rue Geoffroy-Marie, 3 

(7548) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DU MA-
GASINAGE PUBLIC, À PARIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie «é 
nérale du magtisliiagc public, établie 
Paris, rue de riintrepôt des-Marais, 10, sous 
raison lUistttve i'CïOD et C, sont invités 
quel que soit le nombre de leurs actions, à assiste! 
a l'assenibf e générale extraordinaire qui aur 
lieu, conformément à l'article 27 des statut-, le 
vingt trois janvier nul huit cent cinquante-trois 
à midi précis, au restaurant Deflieux, loulevar 
du Temple, faute d'un local suffisant uu siège de 
la société, 

invn Le gérant deda société des felacière» 
À ¥ là. réunie» de Sulnl-Ouen. Gentil-
iy et dépendances, a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'à partir du 15 janvier 
1853 le siège de la société sera transféré rue d'Am-
boise, 3, à Paris. (,7583) 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

14 , près le Palais-Royal. 
(7489) 

RUE DE RICHELIEU, 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

âPïîft 'ÇÇ par Jacques BRESSON , paraissant tous 
ttll I lUiîo les jeudis, indiquant les paiements 
l'iutérëls, dividendes, lecompte- rendu, les recettes 

des chemins de 1er, canaux, mines, assurances, 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 
Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; s' 

pour les départemens; 10 fr. pour l'étranger. — 
TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER 

(7492) 

fr. 

IL 

CAPSULES BIATHEY-CÂYLUS 
de gluten au copahii pur. Les éloges unanimes et. 
le succès qu'elles obtiennent attestent leur supé-
riorité pour la guérison des maladies contagieuses. 
—Pharm. Caylus, carref. do l'Odéon, 10, ai chez 
tous les pharmaciens. —4 fr. le flacon. (7360) 

DISCRÉTION. MARIAGES. DU HELDER, 10. 
L'office spécial dirigé par M. BOYÉ est une in-

stitution essentiellement morale qui offre loyale-
ment sou intervention sans réclamer aucune avau* 
ce. (Affr.) (7521) 
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SOUMISSION ET EXPLOITATION 
DU NOUVEAU BAIL DE 

.'ETABLISSEMENT M BADEN - BAH 
(grand-duché de Bade), 

a partir du 1" janvier 1854 jusqu'au 31 décembre 1S90. 

CAPITAL SOCIAL : 2,500,000 FR., DIVISÉ EN 5,000 ACTIONS DE 500 FR. AU PORTEUR. 
Raison sociale : D. DE UAKTEYHIE et C*. — Siège social provisoire, rue de Lancry, 14. 

TABLE DE PYTHAGORE 

D'INTÉRÊTS COMPOSÉS, à l'aide desquels une seule muiiiplication sufllt pour obtenir l'intérêt d' 
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La souscription est ouverte à partir de ce jour; elle sera irrévocablement 
close le 8 janvier 1853. 

On délivre les Actions au siège provisoire de la Société contre le verse-
ment ou l'envoi de leur montant. 

Ecrire franco à Mil. I». DE LASTEA'RIE etC, rue de Lancry, 14. 

Tous les capitaux disponibles seront immédiatement déposés à la Banque 
de France. 

La soumission aux conditions du nouveau bail doit être déposée à 

Carlsruhe le 18 janvier 1853 ; l'adjudication sera prononcée trois semaines 

après. 

L'établissement de BADEN-BADEN, qui réunit tous les ans l 'EI-BTE 
DE lii SOCIETE DU MONDE ENTIER, est trop connu pour 

qu'il soit besoin de fairs ressortir lesavantages attachés à son exploitation. 

On délivre des exemplaires des statuts au siège provisoire de la Société. (7587) 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE A VAPEUR 

PABIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

BIONllICOURT 

près Pas-en-Artois (Pas-de-Calais). 

IBLED 
USINE A VAPEUR 

EMMERICH 

sur le Rhin, près Clèves (Allemagne). 

Le CHOCOLAT-IBLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main-d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt, et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET O de prouver au public que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris , rue du Temple , U , se recommandent par le grand assortiment de 

bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

'■liez | 
(7*1 S) 

auteur 

DRAGEES -DEGENETAIS 
Anti-Bilieuses et Purgatives, 
contre les affections intestinales 

et bilieuses. 
Goutte, Rhumatismes 

et Migraines. 

Ferrugineuses inaltérables, 
Pour fortifier les tempéraments 

faibles; elles conviennent 
aux jeunes personnes et aux 

constitutions délicates. 

Stomachiques à la Magnésie 
calcinée, 

pour combattre les aeid;t .5 

des voies digestif
 tes 

et les affections Se l'estomac 
._ fî '-A TT-__ / _ OAj* 

Chaque boîte porte la signature DÊGENÉTAIS, Pharmacien, rue Saint-Honoré, 327, & p
ar

jj 

AVIS AUX. VOYAGE Vit». 

(75,14) 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOLIES CUA1IBKF.J*, depuis I fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 frnn 

par mois. — Petits et grands APPARTEMENTS depuis 50 fr.
 ca 

La Cité d'Orléans est située entre les portes .Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au cent* 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve -dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité d» 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

ORFÈVRERIE CHKISTOFLE, 
argentée et dorée pur les procédés électro-chimiques. 

18, bouevard des Italiens, 18, 

près la rue Lulïille. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
rte l'orfèvrerie fabriquée p u MM. Ca. CIIIUSTOFLE et c'' 

LE TRÉSOR DE LA CUiSISIÉ&E 
ET BiS I.A MAÏTttESjF. D£ MAISOïff 

Par A.-B. de t»értg .jrd. 

Calendrier culinaire pour loi. le. l'année. — M
lrteIl

 J, 

faire lionne chère à bon nia relié; 'le bien dîner e\w.i 5 
-t chez le restaurateur. - Art de découper,; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLUT DU CUISINE ET DE 

PATISSERIE. — Chez loua les libraires el les éuicierj de 
Pars et îles départements. 

Prix : 2 fr.— Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

Les Magasins de la Maison BIÈTRY père, fils et C% sont au premier, et non en boutique, 

2, rue Richelieu. 

Les Châles de cachemire, les Tissus cachemire pour Robes et Châles unis et brodés, ainsi 

que les Châles de laine, sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui ont obtenu les 

premiers prix à toutes les Expositions nationales, depuis 1834, y compris celle de Londres. 

Chaque objet est revêtu d'une étiquette de prix fixe, d'un cachet de garantie de la dési-

gnation et d'un numéro d'ordre reproduits sur la facture. L'acheteur a donc toute sécurité pour 

la qualité!et pour le prix. 

La Maison BIETRY expédie en province aux personnes qui en font la demande. 

^eule^Maison, au premier, 102, rue Richelieu, 
Entrée par la porte cochère. 

(7494) 

S,a publication légale des Actes; de Société est obligatoire, pour l 'année 1853, dans la («AXETTE I9ES TRIBUNAUX, !<E DROIT et le JOURNAU GÉNÉRAI^ M'AFFICHES. 

Vesite après faillite. 

vertu 
coin-

Venté après faillite, en 
d'ordonnance de M. le jug 
missaire, 

De meubles en acajou, bureau.bi-
bliolhèque, armoire à linge, labiés, 
sièges divers, pendules, tableaux, 
gravures, livres, bonne batterie de 
cuisine, 

Hôtel des Ventes mobilières, rue 
Rossini, 

Le vendredi sept janvier mil huit 
centcinquanle-lrois, h midi, 

Par le ministère de M* Félis 
Seliayé, comniissuire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(7562) 

Venle après faillite, en vertu d'une 
ordonnance de M. le juge-commis-
saire, 

D'un matériel de carrossier, voi-
lures, forges avec leurs soufflets, é-
taux, enclumes, outils, bois de 
charronnage; ferraille, 

Hue Ucollïoy-Suint-Uilalre, 13, 

Le mardi qualre janvier mil huil 
cent einquanle-Irois, à midi, 

Par le minislère de M" Félix 
Schayé, connnissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. (7560) 

Vente après faillile, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-
saire, , , 

D'un matériel de marchand de 
vins resluuraleur, tables, comp-
toirs, sièges divers, boiseries, gla-
ces, pendules, porcelaines, cris-
taux, batterie de cuisine, bouteilles 
V.dis, 

Chaussée de Clignancourl, 30, a 
Montmartre, 

Le jeudi six janvier mil huit cent 
cinquanie-lrois, à midi. 

Par le ministère de M" Félix 
Schayé, connnissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. (TC«0 

Wantev mobiilore» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Eu-l'hOIel des Coinmissuircs-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 5 janvier. 
Consistant en table, lampe, ca-

sier, chaises, commode, etc. (7558; 

Consislanl en comptoirs, canapé, 
chaises, glaces, pendules, etc. (71)07) 

Consistant en armoire, blbliothè 
que, fauteuil», chaises, etc. 

WOCtUTES. 

Suivant aetO passé devant M« Gé 
■'«ion, notaire à Viiry-juir-Selnfe.wi 
présence de témoins, les vingt el 
vingt cl un décembre mil huil cent 
oinquairtf-Ueux, enregislré, 

l» M. Jacques-Mal liias GOULON, 
l'abriruni de casquettes, demeurant 
à Paris, rue de Rambuleau, 14: 

2» M. Emile-Amanil BOUTUAIS.fu-
bricaul de cusquetles, demeurant à 
Paris, rue de Rambuleau, II, 

Tous deux associés pour le coni-
nuiroe de fabricant de casipielics, 
sous la raison sociale GOULON aîné 

et Ce , aux termes de l'acte de so-
ciété ci-après énoncé ; 

3° Et madame Mar e P1NGLE, fa-
bricante.de easquelles, demeurant 
à Paris, rue Simon-te-Franc, 19, é-
pouse séparée de corps et de biens 
de M. Augusle MULLÉH, ancien fa-
bricant dV casquettes, demeurant 
commune de Trélazé (Maine-et-
Loire), et de lui néanmoins spécia-
lement autorisée, aux termes des 
pouvoirs authentiques qu'il lui a 
conférés. 

Après avoir rappelé les disposi-
tions principales de la société for-
mée entre Mil. Goulon cl Boulrais, 
par acle passé devant ledit M« Gé-
nisson le deux, juin mil huit cenl 
cinquante-deux, publié conformé-
ment à la loi les six et huit dudil 
mois, ayant pour objet l'exploita-
tion d'un établissement de fabri-
cant de casquettes, sis à Paris, rue 
de Rambuleau, 1 4, 

Ont failles adjonctions et modi-
fications suivantes à ladite société : 

Aparlirdu premier janvier mil 
huit cent einquante-lrois; madame 
Muiler sera adjointe à MM. Goulon 
et Boulrais pour l'exploitation de 
l'établissement dont on vient de 
parler, et, à partir de la même é-
poque, la clientèle attachée au 
fonds que possède madame Muiler, 
rue Simoh-le-Franc, 19, sera réu-
nie à celle de l'établissement rue 
Rambuleau, 14. 

La durée de la société d'entre MM. 
Goulon et Rouirais, à laquelle ma-
dame Muiler était adjointe, a élé li-
mitée à qualre ans, du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-trois, 
au lieu de neuf ans, du premier 
juillet mil huit cent cinquante-deux 
(durée primitive). 

La raison sociale est pendant les-
diles quatre années : GOULON aîné, 
E. BOUTRAIS et O. 

La signature sociale n'a pas élé 
changée non plus que le siège de la 
société. 

Chaque associé a la signature so-
ciale et la gestion dudil établisse-
ment. 

Pour extrait : 
Gésissox. (coin) 

mille francs, fourni par les deux 
associés chacun pour deux mille 
francs, en matériel d'exploitation. 
Les bénéfices seront par moitié. 

Pour extrait : 
A. BANNIÈRE, 

rue Berlin-Poirée, 12. (6017) 

Par acte sous seings privés, en 
date il Paris du vingt et un décem-
bre mil huit cent cinquanlc-deux, 
enregislré, 

M. Nieolas-AugusIeCOMPEUEllls, 
décatisseur, demeurant i Paris, rue 
Estienne, 4; 

Et M. Pierre-Isidore GAILLARD, 
ouvrier décatisseur, demeurant à 
Paris, rue Sainl-Germaln+l'Auxer-
rois, 68 ; 

Ont formé une société en nom col-
lectif sous la raison et la signalure 
sociales COMPÈRE tllselGAILI.Alil), 
pour l'exploilalion d'un établisse-
ment d'appi'èls et de déeatissage 
sur draps, el de ce qui s'y rattache. 

Le siège de la société esl a Paris, 
rue Saiiit-Ucruiahi-l'Auxerrois, 84. 

La durée est de douze années, 
quionl commença le premier jan-
vier mil huil centcinquanle-lrois, 
et Uniront le premier janvier mil 
huit cent soixante-cinq. 

Chacun des associes aura la si-
gnature sociale. 

Le capital social est de qualre 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, à P;-
ris, rue Venladour, 5. 

Par acte sous seings privés, en 
dale a Paris du vingt décembre mil 
huit cent cinquante-deux, et à Lon-
dres du vingl-deux du même mois, 
fait en autant d'originaux que de 
parties intéressées, enregistré à 
Paris le vingt-neuf décembre mil 
huit cent cinquante-deux, folio 1 76, 

verso, case 2, pur Delestang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, 

11 a élé formé, enlre M. Pierre 
FALKENHAGEN ZALESK1 , négo-
ciant, demeurant ci-devant à Lon-
dres, n" i, Park Place Gardens, Mai-
da Hill, et actuellement à Paris, ri.e 
Basse-du-Remparl, n°44. 

Et M. Henry HALL, négociant, 
demeurant à Londres, n° 14, Percy 
Place Clapham, 

D'une pari, 
Et des commanditaires dénom-

més audit acle, 
D'aulre part. 
Une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Falkenhagen, Zales-
ki el Hall, et en commandite à l'é-
gard des autres parties. 

Celle sociélé a pour objet les 
opérations de banque, de iinance 
et de commerce, énoncées audit 
acle. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années, qui commenceront à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois ; mais elle 
pourra êlre réduite à cinq el même 
a trois années, si avant le premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept 
ou avunl le premier juillet mil huil 
cent cinquante-cinq le gérant ma-
nifeste par écrit aux commandi-
taires la volonlé de se retirer, et 
encore si les commanditaires, re-
présentant au moins six dixièmes 
du capital social, en font la deman 
de, également par écrit, au gérant, 
dans les mêmes délais. 

Le siège de la société sera a Pa-
ris, rue Basse-du-ltempart, maison 
Odîot. 

La raison et la signalure sociales 
seront FALKENHAGEN /AL ES Kl , 
HALL etO. 

La signature sociale appartiendra 
à M. Falkenhagen Zaleski, gérant, 
qui ne pourra s'en servir, à peine 
de nullité, que pour les opérations 
el affaires de la société. 

Le gérant dirige seul toutes les 
opérations de la sociélé, 

El la représente vis-à-vis de. 
tiers. 

Eu cas de maladie ou d'einpê 
chôment quelconque, il peut délé 
guer, sous sa responsabilité, la si-
gnalure sociale à un mandataire. 

Le capital social est llxé à un 
m llion de francs , divisé en dix 
parts d'intérêt de cent mille francs 
chacune. 

Ces dix paris d'intérêt ont élé 
lors de la signature lel'aclc, sous-
crites et attribuées comme suit 

une part à M. Falkenhagen Zaleski, 
uuc part à M. Hall, et les huit au-
ires paris aux commanditaires dé-
nommés dans ledit acle. 

La moitié de chaque part sera 
versée en espèces avant le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, et l'aulre moitié le premier 
avril suivant. 

Pour extrait certifié conforme : 
Signé : FALKENHAGEN ZALESKI. 

Pour exlrail : 
Signé : Henri HALL. 

Suivant acle reçu par M« Aunioal-
Thiéville el son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, M. François-Diodore de LAS-
TEVIUE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Hauteville, îï, a établi 
les statuts d'une sociélé pour l'tx-
ploitation de Baden-Baden. 

De cet acle a été extrait liltérale-
njânt ce qui su.t : 

Art. i'r . 11 y aura société en nom 
collectif à l'égard de M. de Lastey-
rie, qui en sera seul gérant, et en 
commandite à l'égard de toutes les 
personnes qui adhéreront uu pré-
sent acle par le fait de la prise d'u-
ne ou de plusieurs actions, pour : 
1° l'acquisition et le recouvrement 
de créances contre la succession du 
sieur Jacques Benazel père; 2" la sou -
mission au bail de l'établissement 
de Baden-Baden, à partir du pre-
mier janvier mil huit centc'inquan-
le -qualre; 3° pour son exploitation 
dans le cas où elle serait adjugée à 
la société^ 4" pour l'acquisition de 
tous immeubles et objets mobiliers 
qui seront nécessaires; 5° CI pour 
la création de lous établissements 
et entreprises qui seraient jugés uti-
les à l'exploitation sociale. 

Art. 2. Celle société commencera 
du jour où la moitié du capital so-
cial, c'esl-à-dire un million deux 
cent cinquante mille francs auronl 
ùté réalisés. Elle prendra Un, sa-
voir: dans le cas où l'adjudication 
du nouveau bail ne serait jias pro-
noncée à son profil après le recou-
vmnenl de tous les droits qui ap-
l arliendrontà la sociélé contre la 
succession du sieur Jacques- Bena-
zel, cl dans le cas où le nouveau 
bail serait consenti à la sociélé li ois 
mois après l'expiration dudil bail, 
à quelque époque qu'il prenne lin. 

Art. 3. Lu raison sociale sera : 1). 
de LASTEYH1E et C«. Le lilredela 
socié é : Sociélé pour l'exploilalion 
de l'établissement de Baden-Baden 
la signa ure appartiendra à M. d 
Laslçyrie, qui ne pourra s'en servir 
que pour les besoins de la sociélé, à 
peine de nullité el de lous domina-
ges-intérêls. 

Arl. 4. Le siège de la société sera 
à Paris, rue de Lancry, 14, lanl que 
l'adjudication n'aura pas élé pro-
noncée. Après celle époque.-el si la 
sociélé est pourvue du bail, le siège 
social ( ontinuera d'être à Paris pour 
lous les inlérèls ingagés eu France, 
dans lel local que le gérant pourra 
choisir, el il sera également à Ba-
den-Baden, à l'elubuiietnenL pour 
lous les inlérèls engagés à l'étran-
ger. 
.Arl. 5. Le fonds social est fixé à 

la somme de deux millions cinq 

cent mille francs, divisée en cinq 
mille actions au porteur de cinq 
cents francs chacune. 

Art. 6. Tout propriétaire d'action 
sera censé connaître les présents 
statuts et les avoir approuvés dans 
leur entier par le fait seul de sa 
p issession d'une ou de plusieurs 
actions. Les actions seront déla-
chées d'un registre à souche, por-
teront un numéro d'ordre et seront 

liées du gérant. Chaque action 
donne à son propriétaire ou por-
Icùr di oil au cinq millième de lou-
lesles valeurs sociales et des béné-
lic. s de la sociéié Elle produira des 
inlérèls annuels, sur le pied de cinq 
pour cenl, payables en même lemps 
que les dividendes. 

Tout porteur de dix actions aura 
droit d'assisler aux assemblées gé-
nérales et de devenir membre du 
conseil de surveillance. 

Arl. 7. Le monlanl des actions sera 
versé intégralement entre les mains 
du gérant de la sociélé au moment de 
la souscription el contre la délivran-
ce des litres. 11 devra effectuer im-
médiatement dans la caisse du ban-
quier choisi par lui le versemenl 
de loules les sommes dont l'emploi 
ne serait pas exigé par les besoins 
actuels de la société. 

Pour faire publier ledit acle, tout 
pouvoir a éle donné au po^teurd'un 
exlrail. 

Pour extrait: 
Signé : AUMONT-THIEVILI.E. 

(6021) 

sera faite par MM. Adolphe-Jacques 
Mallet et Louis-Jules Mullel ; si l'un 
d'eux vient il décéder, elle sera 
Continuée par celui qui aura survé-
eu ; si lous les lieux viennent à dé-
cider, elle sera terminée par MM. 

Charles et Alphonse Mallet. 
Les liquidateurs ont le droit d'a-

gir ensemble ou séparément. 
(6019) 

D'un aele sous signatures privées, 
fait sextuple à Paris, le Irenle-un 
décembre mil huit cenl cinquanle-
deux, portant la mention suivante: 
enregislré à Paris le trenle-un dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
deux, folio 187, verso, case o, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, siimé Delestang, 

Enlre MM. Adolphe-Jacques MAL-
LET, Louis-Jules MALLET et Char-
les MALLET, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Anlin, 13; M. Al-
phonse MALLET, demeurant aussi 
a Pans, ci-devant rue de laChaus-
sée-d'Atilin, 13, ci actuellement me 
Caumartln, 64; M. Edmond MALLET, 
demeurant aussi à Paris, rue de la 
Chaussée d'Anlin, 60; et M. Horace 
MALLET, demeurant ci-devant sus-
dite rue de la Chaussée-d'Anlin, 60 

et actuellement riie de Berlin, 3 ; 

Tous associés gérants de la niai 
sou de banque Mallet frères et C« 
dont le siège esl à Paris, rue de là 
Chaussée-d'Anlin, 13, suivant di 
vers actes de sociélé, prorogations 
el modifications de sociélé, en date! 
;\ Paris des vingl-six décembre mi 
huit cenl quarante-quatre, vingt 
hait décembre mil huit cent qua 
rante-sept, vingt-six janvier mi 
huit cenl quarante-huil el Ironie 
un décembre de la même année 
tous enregistrés el publiés confor 
niémenl à la loi, 

Il appert . 
Oue la sociélé qui existait enlre 

les susnommés, aux termes des ac-
les ci-dessus énoncés, a élé décla-
rée dis8oulc, par anticipation, i 
partir dudil jour trente-un décem 
lire mil huit cent cinquante-deux, 
et que la liquidation de celte sociélé 

Aux lermes d'un acle sius signa-
tures privées, fait en huit origi-
naux, le trente-un décembre mil 
huil cent cinquanlc-deux, enregis-
lré en ladite ville le même jour, fo-
lio 189, verso, case 2, par Deles-
tang, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, il a élé formé une 
sociélé de commerce, sous la raison 
MALLET frères et C', pour trois an-
nées, commençant le premier jan-
vier mil huit eenl einquante-lrois, 
entre MM. Adolphe-Jacques MAL-
LET, Louis-Jules MALLET, Charles 
MALLET, demeurant tous les trois à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
n" 13; Alphonse MALI. ET, demeu-
rant à Pari!-, rue Caumarlin, n° 64; 

Edmond MALLET, demeurant à Pa-
is, rue de la Chaussée-d'Aiilio, 

n" 60 ; Horace MALLET, demeurant 
rue de Berlin, n" 8, à Paris ; Arthur 
MALLET et Henri MALLET, demeu-
rant lous les deux rue delà Chaus-
sée-d'Anlin, n° 13. 

Le siège de celte sociélé esl fixé 1 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
n° 13 ; elle est collective enlre les 
huit associés sus-nommés, qui se-

roul tous gérants solidaires el au-
ront la signature sociale, à l'excep-
tion de MM. Arthur et Henri Mallel 

(6020.) 

TBWL DE GOMMË KTË. 
* AVI8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des faii 
lites qui les concernent, les samedi 
de dix a quatre heures. 

VdllittCM. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

liujemcm du si pÉc. 1852, qui 

■kclarenl la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture uit-
ditjour : 

Du sieur LEHAIRE fils (Théodo-
re), sculpteur fab. de. statues, rue 
des Trois-Dornes, »; nomme M. Fré-
déric Lévy jugc-comniissaire, el M. 
Portai, rue Neuve-des-Bons - En-
lanls, 25, syndic provisoire fN" 
10763 du gr.). 1 

Du sieur CI1EN0UAB.I) (Alexan-
dre), passementier, rue de la Fon-
taine-Molière, 17; nomme M. Houel-
le juge-commissaire, el M. Thié-
haul, rue de la Bienfaisance, a, syn-
dic provisoire (N" 10764 du gr.). 

CONVOCATION» DU CHKANCnillS 

J»nl mvltii à n rtnilrt au Tribuu.1 

de cummarci de Parti, mlU de» ut 
temblUt des fallllUi, MM. Ig, crian 
citri i 

VEUH'ICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DUBOIS (Louis), teintu-
rier, à Puteaux, quai National, 31, 

le 8 janvier à 10 heures (N° i0698du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de m. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances; 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SoHt invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

lews titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à reclamer, MU. 

les créanciers : 

Du sieur PEYCEi.ON (Claude-Ed-
mond-François), limonadier, rue 
Richer, 25, café Tiévise, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 10740 du 
gr.); 

De la dame veuve MARTEL (Aga-
the-Marie-Françoise Bazin, veuve 
de Jean-Pierre), créniôre et mdede 
vins, avenue des Champs-Elysées, 
26, enlre les mains de M. Heurion-
nel, rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (N» 10670 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du i» mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apré 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
TIllEBAUT (Isidore), md de vins en 
gros, à Bercy, rue de Bourgogne, 
21, demeurant à Saint-Mandé, Grau 
de-Ruo, 46, sont invités à se, ren-
dre le 8 janvier à 1 heure très 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
falUlles.pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l 'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'oxeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le. failli 
peuvent prendre au greffe cumuiu-
nlcatlon des eomple et rapport des 
syndics (N" 10276 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des ileur 
BEGNY el Dite CHOMONT, tenant 
h ilel garni, rue de 1'Universilé. 52 

sont invités à se rendre le 8 jan-
vier à 12 heures, au palais du tri 
bunal du commerce, sallo des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément u l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débatlre, le clore el l 'arrè-
ler; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eomple el rapport des 
syndics (N» 1057 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UMOS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
CllAPSAL (Jean-Mitrlial), cul. de 
messagerie, rue delà Sourdière, W 
en retard de faire vérifier et d'al-
ilrmer leurs créances, sont hui-
lés use rendre le 7 janvier à9 li., a.u 
palais du Tribunal de, commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous lu présidence de M. le 
juge-coininissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 10169 du gr.). 

RÉPABTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur CARPENT1EU (Cbar-
Ics-Joseph-Aimé), directeur de rp> 
slilut militaire, rue Geoffroy -Mang. 
5, peuvent se présenter chez M M"" 
Ici, syndic, rue Mazagran, 3, pour 
loucher un dividende de 1 Ir. 55 E -

p. 100 (N" 10202 du gr.). 

ASSEMBLÉES OU 4 JANVIER 1853. 

NEUF HEURES : Gagticux, fab. d* 
porle-inonuaie, ciol. 

ESéeés et Inbuamatl 4» n*' 

Du 30 décembre I8i2. —M. CoH* 
gen, 75 ans, passage Tivoli, U<2 
Mme veuve Bainaldy, 29 ans, rue « r 

Luxembourg, 20. - M. Hagh'awbj 
ans, rue du Colyséc, it. — M. ou 
Ion, rue de Chaillol, 99. - M. 
rand, 84 ans, rue Ncuve-des-iw 
thurins, 43. - M. Le Duc, 53 a ». 

rue des Martyrs, 27.— M. LacarM» 
7sans, rue Monlinorency, 1. — i».' 
Desfossés, 7 ans, rue PoissoilMW» 
42. - M. cuillermonl, 70 ans, rue u» 
Fg-St-Denis, 186. - M- Wafflorf. 
26 ans, rue des Gravilhers, 
Langevin, 54 ans, rue Vei,uR!ïï 
Temple, 101 .-M. le général Duo 
vier, 67 ans, rue Casimir-! ericM 
- Mlle Bourse, 2 ans, rue de Sa™ . 
6. - M. Den 1er, 62 ans, rue de 1 oui 
non, 2. - M. Cavallé, 49; ans , rued" 
Vaugirard, 28 -M.Malke, 1» *•* 

rue Monsieur-le-Prui.-e, 69. w 
O'Donohoc, rue d'Enfer, ~J|3 
Georges, 96 ans, rue Guy-l-abio»» 

13. ..
 9 

Du ["janvier 1853. - M. Moru*|j! 
mois, avenue Monlaigiie, 1- .

 4> 

Wolselle, 71 ans, rue de I bel M u 
M. Porquier, 76 ans, rue U

1
'' 

48. -M.Leclercq, 5j ans, ut a * 

goulême, 27. — M. Giugon, 4i) •'■ 

Fue Bleuè. 31. - Mlle (.esouyer,^ 
ans. rue des Martyrs, 47 M-
lerin, 48 uns, rue Sl-Hocn, J<-

 lle
. 

l'aurol, 62 ans, rue de m 'H
eW

i, 

poil** 

r aurui, ci ..lis, ' "« — , jeiiii. 
rie, 8.- Mlle tot, S M* f gSil* 
rue de luCharilé, ». - Ml' c Iqne 
vin, 20 ans, rue Auinaue, » J-

 GR(
, 

DamonviUe, 61 ans, ruede WJ
 NeU

-
G. - M. Genique, 50 an». ,n!>i-r'. 
ve-du-Poneeau, 20. — .J ■ •'

 |;
,„i,». 

*4 ans, rue Neuve -Menlhw» » ^ 
- M. Vidal, 47 ans, rue d - ,

aU
. 

17. —M. Leroux, 32 an», > • ̂  il 
m irehais, 88. - Mme brll'^.n» 
ans rue Sl-Anloine, 215. ^ 

Chauvol, 28 ans, rue de hus»'. 

U
 ^HADDOnif.. 

Enregistré à Puris, le Janvier 1853, F" 

lieçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPKIMfiKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 18. 
Pour légalisation de lu siguature A. GtïOT, 

Le maire du 1" arroiidissement, 


